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I. INTRODUCTION

1. Le Groupe. de consultations A3 etait compose comme suit:

M. Yawand Wossen Mangasha. Vice-Gouverneur de la Bangue d'Etat

(Chef de Groupe) d'ISthiopie

M. Mcolas Atangana Charge de mission a la Direction

generale de la Banque camerpunaise

de developpement

Le representant de la Tunisie, retenu par d'autres engagements, a ete

emp&che de se joindre au Groupe.

M. Belai Abbai, economiste de la Commission economique pour

l'Afrique a assume les fonctions de secretaire du Groupe, ■ Mile Maria

Colom a accompagne le Groupe en qualite d'interprete.

2. .. Du 31 juillet au 13 septembre le Groupe a visite les pays suivants :

Republique Arabe Unie, Soudan, Somali8? Ethiopie, Ouganda, Kenya,

Federation de Rhodesie ef du Nyassaland, Tanganyika, Zanzibar, Hvranda

et Burundi.

3. Le Groupe ds consultations a regrette'de n1avoir pu se rendre a

Madagascar; le Gouvernement malgache en effet avait demande a la C3Ade

remettre la visite du Groupe a une date ulterieure en raison de la

Conference de 1'Organisation africaine et malgache de cooperation

economique (OAMCI3) qui devait se tehir du 5 au 11 septembre a Libreville,

ou la question de la Banque africaine de developpement devait Stre

examinee11' .

4. Dans ces conditions, le- Groupe de consultations a propose au

Gouvernement malgache que sa visite ait lieu du 15 au 19 septembre, Mais

le Gouvernement malgache ayant estime que cette visite serait encore

prematures, le Groupe s'est vu dans l'obligaticn de renoncer a ses

consultations, qui etaient incompatibles- avec les horaires des compagnies

aeriennss.et n'etaient plus possibles avant la reuniondu Comite'deS

Heuf qui devait se tenir a Douala. le 24 septembre.

1/ Le texte de la resolution relative a la Banque africaine de
. developpement adoptee par l'OAMCB a Libreville figure a 1'Annexe I
du document jU/GN.14/aDB/6.
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5- I*e Groupe a qui le meilleur accueil a ete reserve par tous les

gouvernements, s'est felicite de l'esprit de comprehension et de coope

ration qu'il a rencontre au cours dcs reunions. Le President et les

membres du Groupe tiennent a exprimer leurs remerciaments aux gouverne-

ments des pays visites pour leur excellent accueil et reraercient egalement

les Representants residents du Bureau de 1'Assistance technique des

Nations Unies pour leur aimable reception et pour tous las rnoyens materiels

qu'ils ont mis a leur disposition.

II. CCMPTIiJ EEKDU DES DELIBERATIONS

• " *■) Ot^et de la Banque ' ■■-,....

6. Les gouvernements des pays visites ont approuve la proposition de

n d'une Banque africaine de developpement, qu'ils ont consideree

comme une expression concrete de 1'unite et de la solidarity africaines

et comme un moyen sfficace de favoriser et d'accelerer le developpement

economique et social du continent,

ii) Structure financiere

7»- Les gouvernements ont partage 1'opinion du Comite des Keuf selon

laquelle la Banque de.vrait etre une institution specifiquement-africaine,

mais ils ont insiste sur la necessite de soustraire cet etatlissement a

toute influence, politique, exterieurs ou interieure.

8. Comme premifere consequence du car&ctsre africain de la Banque, ils

ont estime que le capital-actions devrait Stre entieroment souscrit par

les Etats africai.ns membres de la CEA et par les membres associes qui

ont leur gouvernement propre et dont la date d'accession a 1'independance

est deja fixee.

9. Certains gouvernements se sont demande, toutefois, si, .tout en

insistant sur la vocation africaine de la 3anque, il ne serait pas

avantageux de permettre aux pays non africains de scuscrire, ne fut^-'ce

que dans une mesure limitee, au capital, afin d'inspirer confiance

"bailleurs de fonds.
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10. En c,e qui concerne le montant et la repartition du capital de la r -

Banque, les gouvernements ont approuve, en general, le montant envisage

de 200 millions de dollars des Stats-Unis, etant entendu que 1'on pourrait

augmenter le capital au fur et a mesure que les activites de la Banque

se developperaient.

11. Les gouvernements ont aussi, adnis que la fraction du capital a

verser (100 millions de dollars des Etats-Unis) serait payable en devises

fortes sur une periode de cinq ans. Sur le point de savoir si le reste

du capital devrait etre exigible en monnaie nationale ou en devise's

fortes, la plupart des gouvernements ont preconise les devises fortes

pour doter.la Banque d'une capacite d'emprunt suffisante, corame aussi pour

la premunir contro l'inflation possible des monnaies nationaies/'-fee

autre solution a toutefois ete avancees reduire de moi-fie le capital

initial de la Banque afin de faciliter une repartition egale entre les

souscripteursj payer le capital a verser en devises fortes, la tranche

exigible sur appel etant, le cas echeant, a verser en monnaie nationale.

12. Au sujet du montant des souscriptions des divers pays, les

gouvernements ont admis generalement qu'il conviendrait de fixer uri

minimum et un maximum et que, dans la fourchette ainsi definie, la ■■ ;

souscription d'uri pays devrait Stre detorminee en fonction de; eriterea:

objectifs tels que le revenu national brut ou les contributions aux- '-■

institutions internationales.

13. . Des^echanges de.vues approfondis ont ete consacres a la question des

contributions que les pays africains pourraiont etre appsles a vsrsor en

plus de leur souscription au capital, Los gouvsmemsnts ont estime

cependant que? dans 1' iminediat au moins? la question no se poserait pas,

du fait.que les pays p.fricains manquont de capitauz pour leurs besoins':

propres. Toutefoig, la sousoription d'obligations et de bons a e*te

consideree comme mieux adaptee aux rroyens et possibilites des pays

africains, au cas ou couz-ci auraiont h faire des contributions supple-

mentairos. ...
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14- Si les pays non africains n© souscrivaient pas; au capital, leura

contributions se limiteraicnt a des prSts et: a des dons.

A cet egard, les gouvernements ont manifeste une preference pour1

lee prets a long terme assortis de taux d'interet modiques. On a

egalement exprime I1opinion que les eventuels bailleurs de fonds devront

respecter! 'ignite do cor/rr;;; c\e la Banque, que leurs contributions soient

faites sous forme de prets ou sous forme de dons.

15» Les gouvernements ont admis dans I1ensemble que la reussite de la

Banque et son r61e dans le developpcmont economique de l'Afrique

dependront de la mesure dans laqusllo la Banque parviendra a mobiliser

des ressources complementaires de colles que le continent peut actuellement

obtenir de l'exterieur. I-Iais on a souligne que cette "complementarite"

exclut le remplacement ou la reorientation des fonds fournis par les pays

non africains ou les institutions interhationales aux termes des accords

bilateraux ou des conventions de groupciiients actuellement en vigueur.

iii) Contr&le et gestion

16. Les gouvernenionts ont approuve lr, creation d'un Conseil des gouverneurs

au sein duquel. tous les pays ayant couacrit au capital de la Banque

seraient.representes.. Us ont aussi admis l'idee de confier le contr&le

permanent des.operations de la Banque a un Conseil d'administration de

sept a neuf membrcs. icais les rogles de designation des membres du

Conseil d1administration ec les conditions de vote au sein de ce Conseil

ont pose certains problemes? on a'estime qu'il conviendrait d'aborder

ceux-ci en souplosso.

17. Les gouvernements ont admis generalement qu'il conviendrait que les

membres du Gonseil d'administration soient designes par leurs gouvernements

respectifs ou choisis p?,r lo s-:-"0UPe ds Jiys qu'ils sont appeles a

representer, sar.c cro le Oonsoil des GcuvGrneurs ait obligatoirsme'nt a

intervonir dans cos nomini.1;io_isa

18. Un roulement serait inctitue pour la designation des administrateurs

de telle sorte oue tous les pays aionb la possibility d'avoir un siege

au Conseil! on pou:?rcit at bribv.^r des sieg3S permanents aux principaux

souscripteurs.,
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19. Pour ce qui est des conditions de vote, certains''gouvernements -ont

estime qu'il serait plus efficace d'attribuer autaiit ds voix que d'actions

detenues a chaque administrates ou a: chaque pays souscripteur comme

cela se fait dans les societes privees et les instituitions financieres

internationales, la BIRD par exemple, j—

20. D'autres gouverneraents ont propose qu'en horamage a la solidarity '

africaine on adopte le principe de l'egalite des-voix. Ils ont demaride

que pour evitsr les luttes d'influence et la formation de groupes de

pression» aucun droit privilegie ne soit. consenti, que ce soit ,en

mati^re de vote ou en matiere de representation au Conseil d(administra

tion* .

2J. Comme de-uxLeme consequence du.caractere africain de ia rBanque, les

fiouverneraents ont forme le voeu qu1 outre le. directeur general, et son

adjoint, le personnel soit recrute dans les pays africains. Us ont

done, instamment invite tous les. pays africains a consentir les sacrifices

necessaires pour assurer a la Banque les servicss d'un personnel qualifie.

22. Dependant pour le cas ou les Africains competonts et experimentes

seraient en trop petit nombre, il a ete demande expressement qu'oh n'i
.. . $nrjj ■.-■■ ■■■...■ ■ .•

aucune restriction au recrutement de non Africains.

iv) Nature et formes des operations de la Banque

23. Les gouvernements ont tous accepte que. la Banque ne finance que

des projets situes en Afrique, ce qui est un corollaire de sa vocation

africaine.

24. Une politique large et souple pour le choix des projets a financer

a paru souhaitable. :

25. Le3 gouvernements ont estirae que s'il convlent d'attribuer une

egale importance aux projets multilateraux pour susciter des initiatives

concortees entre pays africains, la Banque devrait sAoccuper aussi de

projets particuliars int^ressant le. developpement econ(omiqus et social

de pays africains consider-ies isolement.
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26. Le financeraent des pro jets des divers types dependra de I1 origins

des ressources mises, a la disposition de la Banque. ,

27. C'est ainsi que les emprun>ts' emis aux conditions commerclales

devraient etre affectes a des projets directement productifs, alors que

les eraprunts a des conditions de faveur seraient destines aux projets

considered comrae appartenant a la categorie des projets sociaux.. Dans

le cas de ces derniers, la Banque devrait s'efforcer de combler les

lacunes qui existent actuellement dans 1'octroi de pr&ts a- interet modique.

28. PoTHt ce qui est de la gestion des fonds mis a sa disposition, on a

avance qu'il serait ton que la Banque, par mesure de prudence, retienne

une petite marge beneficiaire sur les prets qu'elle accorde, ce qui lui

permettrait de se constituer 'un nouveau capital en propre. .y:

29. De meme, quand elie affecterait des credits a des projets productifs,

la Banque devrait iraposer au pays beneficialre I1obligation de constituer

sur ses benefices vine reserve destines a assurer la poursuite de l'execution

des projets apres le remboursemont des prets.

30. Po^ que le financement des projets se fasse avec le maximum

d'efficacite, la Banque devrait veiller a ce que cos projets soieni partie

integrants des plans nationaux de developpement.

31. La suggestion duConute' relative a la possibiil"te poux la Banque

d'effectuer des placements en actions n'a pas ete bien accueillie dans

I1 ensemble. ■""- ' ' ■

32. Plusieurs gouvernements ont recommande que la Banque ne s1engage pas

■dans des placements de ce genre, tout au moins au debut, en raison des

dangers de ess operations et du fait qu'elles ameneraient la Banque a

s'imrniscer dans la gestion des ;.projets. .. :.

33. Le premier objectif de la Banque sera de^ s'affirmer $n tant .

qu1 institution firianciere solids, appliquant des mettiodes de gestion

rigoureuses. 311e devra done, au debut, eviter de trop diversifier son

activite, ce qui pourrait coraprojnettre son efficacite. On a suggere

que les operations d1assistance technique que la Banque pourrait

entroprendre ulterieurement soient etroitement rattachees a son activite
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propre, par exemple i etudes prealables aux investissements, formation

du personnel et organisation d'etablissements financiers.

v) Siege de la Banque

34. Les criteres suivants ont ete consideres corame applicables entre

autrss, au choix du siege de la Banque i

a) position geographique centrale;

Id) existence d'un reseau de communications bien developpe;

c) existence d'un vaste centre urbain pouvant offrir installations

et services a des prix raisonnables;

d) existence d'etablissements financiers, et, si possible, d'un

marche monetaire;

e) existence d'un personnel approprie et de moyens de formation.

23. Les divers gouvernements consultes ont fait savoir au Groupe qu'ils

etaient disposes a accueillir la Banque dans leurs capitales respectives.

Ils fourniraient soit un batiment approprie, soit un terrain a batir.

Us accorderaient, en tout cas, au personnel de la Banque les m&mes

privileges diplomatiques que ceux dont jouissent le personnel des Nations

Unies.





. 14/AJ>B/6/Ad4_. 3
Annexe I ■,' .,...-.

ANNEXE I

REPUBLIQUE AEABE UNIS

C0MPTE-R2NDU. DES CONSULTATIONS

: : I. INTRODUCTION

1. Les membres du Groupe A3 ont sejourne* au Caire du 30 juillet au

4 aout 1962. Les representants du Gouvernement de la Republique Arabe

Unie qui ont participe aux consultations etaient les suivants i

S.B. II. El Rifai - Gouyerneur de la Banque centrale

S.2. U. El Banna - Sous-Secretaire d'Stat,
Miriistere de 1'economie

S.E. M. El Shafei - Sous-Secretaire d'Stat,

Hinistere de la planification

M, Mansour Fahn^y - Conseiller commercial,

Ministere de l'ecqnpmie

K. Henry Tadrus - Directeur de la recherche aupres
de la Banque centrale

M.. Hassan Amin - Secretaire technique du Sous-secretaire
d'Stat, tlinistere de l'Bconomie

II. RMAEQUES GENSRALES

2. Dans 1.'ensemble les representants de la RAU se sont prononces en

faveur des points de vue exprimes dans la communication du Comite des

Neuf sur la creation d'une. Banque africaine de developpement. Us ont

note avec satisfaction que les differentes suggestions avancees par le

Comite preservaient le caractere africain de la future Banque.
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III. RESUME DES CONSULTATIONS

i) Structure financiers

3» Le Gouvernement de la BAU s'est declare nettement en faveur du

caractere africain de la Banque et a appuye" la proposition suivant

laquelle le capital—actions de la Banque devrait etre entierement

souscrit par les Stats africains.

4- II a estirae que la somme de 200 millions de dollars dos Stats-Unis

(dont 100 millions exigibles sur appel) sera peut-etre insuffisante pour

atteihdre et maintenir un niveau d'operations souhaitable. A cet effet,

il a suggere que de nouvelles etudes sur les necessites du developpement

africain et sur les sources de financement soient entreprises ,afin de

pouvoir etablir un chiffre raisonnable comme souscription initiale. II

conviendrait de laisser au Conseil des'gouverneurs le soin de fixer le

montant de la souscription initiale et de reevaluer de temps a autre les

"besoins de la Banque. La methode proposes pour recueillir des sousoriptions

a .rencontre une approbation unanirae. A cet egard, la question s'est

posee de savoir si les iOO millions exigibles sur appel devraient ^tre

fournis en devises fortes ou en monnaie nationale des pays membres. II

a ete reconnu qu'il serait souhaitable que ces fonds soient en devises

fortes mais d'autre part il serait difficile de demander aux pays de

les fournir sous cette forme. Lg capital initial de la Banque risquant

d'etre assez limite", les devises fortas renforcerai ent la capacite

d'emprunt de la Banque africaine de developpement sur les marches

financiers etrangers.

5. 3n ce qui concerns les contributions speciales proposees qui

pourraient etra canalisees par la Banque, les representants du Gouverneraent

ont suggere qu'il conviendrait de ne pas affecter ces fonds a des

buts specifiques mais plutot de les destinsr a des regions, a des pays

ou a des groupes de pays. Cette procedure est souhaitable si 1'on

tient compte du fait que certains pays africains ont deja pris des

dispositions bilaterales speciales avec des pays non-africains; ainsi

les activates de la Banque n'iraient pas a, l'encontre des accords

existants. Kais selon I1opinion des representants du Gouvernement de
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la RAU il ne convient pas d'amalgamer les fonds des contributions

speciales "au capital de la Banque ou aux prets faits a la banque.

6. En, ce qua concerne les fonds en fidei-commis, la Banque. devrait

etre libre de les allouer. selon 1'ordre de priorite qu'elle etablit.

Bien que la Banque ne doive perraettre aucune ingerence politique dans

ses activates courantes, alle ne doit pas gener 1'execution dos accords

exisiants ou dus accordo "bilat&raux que les gouvernements pourr.ont signer

a 1'avenir.

7. On a aussi etudie la maniere d'incorporer les "fonds de developpement"

des pays du tlarche Commun aux activites de la Banque. A cet egard,' il

a.ete fait allusion aux fondc do developpement q^oi ssront protablement-

alloues,aux pays africains qui maintierinent des relations speciales

avec le liarche Commun. Les representants du Gouvernement de la RAU

n'ont vu aucune objection a ce que certains pays africains signent des

accords bilateraux avec des pays situes en dehors du continent; les

fOnds alloues pourraient passer par la Banque africaine pour les "buts

sp^ciaux ou pour les regions auxquelles ils sont destines si tel est

le souhait des parties interessees. Dans ce cas la Banque africaine

jouerait un r&le d'interme&iaire*

ii) Contr&le et gestion . -,.. .

8. Les representants de la RAU ont approuve les principes enonces au

sujet du contr&le et de la gestion de la Banque. Dependant ils ont,

insiste sur le fait ques outre les postes .de Dixoctpur de ,1a Banque et

de Direoteur-adjoint, tous les postes clefs devraient etre pourvus par-

des Africains. Le Gouvernement de la RAU pense en affet que le carac-te^re

africain de la Banque ne sera efficacement garanti que si le personnel -

occupant les postes de commands est entierement africain. • ■ ■ ;0 . :

9. Afin d'augmanter les contributions non-africainas a la Banque

de developpement, on pourrait peut-etre envisagar.la creation, d'un^.;,

organ© .consultatif qui representerait les bailleurs d© fonds non*ra£ricains.

Les representants de la RAU reconnaissent qu'en principe,, cette. _ : ■ ■ ■

suggestion devrait etre acceptable et que sans cst organe qui conseillera
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le personnel executif de la Banque et le Conseilj la possibilite d'auginenter

de facon importante les contributions nbn-africaihes risquerait d'etre

limitee. Cep.endant. le Gouvernement da la RAU preffere que le Coraite

consultatif soit compose de representants das institutions internationales

de financement existantes et d'institutions specialisees des Nations Unies

etant-donne que l:es\ pays bailleurs de fonds sont tous membres de ce.s

organismes. Mais rien no s'opposerait, bien au contraire, a-oo que des

representants des pays fournissant des fonds participent aux seances^ du

Conseil d1administration de la Banque, en qualite d'observateurs, a titre

officiel ou prive. En tout cas le Groupe B devra s'efforcer de susciter

le plus grand inter§t et d'obtenir le plus grand appui possible pour la

Banque sans pour cela porter atteinte au caractere africain de celle-ci.

iii) Nature et formes des operations de la Banque

10. On a aborde ensuite la question de savoir quel genre de fonds il

serait urgent d'obtenir de sources non-africainese Les representants du

Gouvernement ont soulignequo, dans la tnesure du possible, il faudrait

essayer d'attirer des prets a des conditions de faveur. Sn offet, le':

probleme primordial du developpement du continent est le manque d1infra

structure (tout specialement de reseau routier et de reseau de communications)

et la Banque aurait besoin d'un tres grand norabre do prets de ce genre pour

financer ces projets non directement rentables.

11. Le Gouverneraent a apprcvrce la proposition suivant laquelle la Banque

devrait collaborer avec les institutions existantes. corame les banques

nationales et participer a des consortiums. Le Gouvernement a pense que

la Banque africaine de developpement, par sa connaissan.ee du continent,

sera en. me sure d'.encourager des projets auxquels elle consacrerait. elle—

m6me des investissements relativement faibles en concurrence avec des

capitaux d'autres sourcosB

12. Dans un autre ordre d'idees, on considere que la Banque devrait

coprdonner ses activites avec la Ponds special des Nations Unies; elle

aiderait notaminent ce Fonds, en indiquant les regions particulibroment

interessantes pour des etudes prealables aux investissements. La Banque
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devrait encore coordonner ses activites avec celles d'autres'institutions

international es de pret, .cpimjie rlairBI|lD, l.'AID, etc.

13. Btant donne les ressources limitees de la Banque il ne faudrait pas-

encourager les eraprunteurs a s'adresser a elle .en premier.lieu,car ses

ressources se verraiant-vite taries, surtout si I1 on considere ,que les

demandes pro"ba"bles des gouvernements serbnt importanteg: par.rapport aux

disponlTjilites, L«s repre"s©ntants de la RAU ont done sugge*re quo les

gouvsrhemehtsj: arec l^aideou par le truchement de la Banque africaine

cte'deVeiopperaent, essaient d'ofctenir la plus grand© quantite" de ressources

possible eh dehors de la Banquet ; ■- ^ .•

14. On a aussi envisage la: po'ssitilitd pour la Banque'de fihancer'des

projets qui entrent dans'les programmes'nationaux de d^veloppement ;

sans financer les plans eux-memes. ta'Banque devrait examiner les

projets par cas d'espece ei les'finanber si elle le juge utile.

15. Pour la formation du personnel africain, la Banque devrait ooordonner

ses activites avec celles des instxtuts de formation existah-tsv Elle ne

devrait pas toutefois, depenfier une importante partie de ses res'Spurces

a des fins de-formation unlquement, a moins quHl nes:'.agisse de fonds de

l!Afesistance teei^iique re^us & cet effet. : . ,i .,;oi. ;j

16. Les representants du Gouvefnement ont reconnu qU'il fa'udrait

aocorder ia priorite' aux projets regionaux ou multinatibnaux, et ont

souligne a nouveau 1 'importance''pour la Banque d'oTstenir des prets a

des conditiona de favour.' En atiirant'ies fonds de quelque source que

ce soit, il faudra s'efforcer de conserver aux operations de la Banque

leur caractere apolitique. te proiDleme ne se pose pas pour les subventions

directes.

17, II peut se poser, en .revanche, quand il s'agit de prets. Lorsqu'eile

prete a ses clients, la Banque devra respecter le principe des adjudications

internationales et elle ne pourra le faire que si les pays "bailleurs de

fonds lui consentent leurs prets en certaines monnaies.
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iv) Siege de la Banque =■ ■■-".■■■-;■ .;,; .<-.- ; ■.-:-.- :

18. Le Gouvernement de la RAU a' approtre^ les criteres ^nonces dans le

rapport de Monrovia pour le choix du si§ge de 3.a Banque, mais a pense

que les 'mots ''situation centraleet^ acces facile'1 ne devraient pas .etre .,

inte^pretes seulement dans leur sens geographique. .,11 faut tenir cprnpte.,

du fait que^'acces facile" et "la proximite" des marches monetair,es;

international et des capitales europeennes.j^ueront un r&le important, ,,

dans la reussitede la Banque africaine d© develpppement, . L'existence, .

dans le pays int<?resse* d!etablissements: bancaires^.d'institutipns relevant

de l'ONU, de personnel de bureau disponible et de. moyens de formation

devrait entrer en ligne de compte lors du choix du si^ge de la future

Banque africaine de developpement. Le cout de la vie dans le pays est

aussi a considerer comme un facteur de poids. Le Gouvernement de la RAU

a fait savoj-r^que si le, Caire venait a etre choisi pour, siege de la

Banque, il mettrait a sa disposition les locaux necessaires.

v) Bureaux regionaux

19. Au cours des-consultations,, la di;scussion a porte sur-la question de

la creation de banques regxpnales du: genre de pelle que prevpit la. : -,

Charte de Casablanca. Les represpritants, du- Gpuvernement der la R^U, ont; i -.

insiste sur lo fait que I1existence de banques de ce genre ne doit Pas

gener la Banque africaine de developperaent envisagee. Au contraire, il

convient. d.'encpurager la creation de banques regionales ou nationales au

meme titre que la creation d'une Banque a l'echelle continentale. Ces

banques, regionales auront pour mission de combler .q/uelques lacunes

particulieres, et. le Gouvernement de la RAU a pense\ que loin de contrarier

les operations de la BAD, elles les completeront. II ne faut pas

exclure la possibilite de coordonner les activites des banques regionales

avec celles de la BAD^a une date ulterieure. ' II serai't s6uhai;table de

mettre au ppint un systeme de consultations mutuelles pour eviter un

gaspillage de ressources et un eparpillement des efforts.
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' :':REPtIBLIQUE DU SOUDAN "'''"*" '

^ ... . . ., COMPTE-REOT D^S CONSULTATIONS . . .,

I. INTRODUCTION

1. Le Groupe a sejourne a Khartoum du 4 au 9 aout 1962. Les

representants du Gouverneraent de la Eepublique du Soudan qui ont

participe aux consultations etaient :

M. Ahmed Kheir - Hinistra dos Affaires etrangeres

M. Abdel Magid Ahmed - Ministre des finances et de

1•ecOnomie

M. Mamoum Beheiry - Gouverneur de la Banque du Soudan

M. Mohamed Afcdel Koged Ahmed - Assistant permanent, Sous-secretaire

d'Btat des Affaires etrangeres

M. Ali Sahloul - Uirecteur adjoint, Birec-bion

economique, Kinistere des Affaires

©trangeres . .

lie C3roupe a eu I1 occasion de visiter diverses entreprises industrielles

recetiinieht cr6ees du secteur priv6 et du socteur public.

.II, RESUME DES CONSULTATIONS ... . .. . ..... . ..,

i) Objectlf de la Banque " ; '■'-■''-

2. Le Groupe a regu des autorites soudanaises 1'assurance que le

Gouverneraent ,dunnera .son a,ppui entior et continu "k 1f etablissement de la

Banque africaine de dyvjloppwmen-t, Les autorites estiment que,. compte

tenu. des, besoins considerables. :et urgents, du continent en mati.ere de .

develuOppement et d.^.s- ressourcos limitees actuellement disponibles a cette

fin, la Banque africaine somblera une laeune importante du financement ., .

du developpement. g,fricain. L^s repressntants du Gouvernement on.t marque ,

egalement le.ur accord sur ie^ grandes lignes adoptees'.par le Cpmite ;des

Neuf et se sont felicltes. en particulier des recommendations du Comi.te

qui soulignent le caractbrs sfricain de la Banque.
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3. Sur la question du personnel de laBanque, I1opinion a ete exprimee

qu'independamment des postes de directeur et de directeur adjoint,

il faudrait s'efforcer dans toute la mesure du possible de recruter les

cadres parmi les Africains. Toutefois la procedure devrait sans doute

fctre assouplie car il est probable que de nombreux pays ne sont pas

encore en mesure de nottro ics Gervices d'un personnel superieur a la

disposition de !la-Banque, et en particulier ceux d'agents ayant acquis

une experience dans les secteurs du developpement. L'espoix a ete

exprime qu'il s'agira la d'un probleme a court ternie. En attendant,,

il devrait Stre possible d.e mottre.au point une methode de recrutement

appropriee et pratique.qui, en mfime temps, ne compromettrait pas le

caractere africain de la Banqus.

ii) Structure financiers

4. Coiapte, tenu de. la--necessite d'un plus large apport de ressources

exterieui^eg .pour le, succes de la Banque, le Groupe a tenu a connaitre

les°ihiiQS'du &ouvei'heraent siir la nature des incitants financiers qui

pourraient etre offerts avuc non-Africains, A cet egard, on a pense que

cr6ta±t. essentielleraent une question.do confianoe en la Banquet Pour

cela il serait neceqsaii'e d'asseoir. la Banque en lui donnant non seul.ecient

de solides objectifs mais aussi une solide structure financiers et

administrative. En l'occurrence, l'aptitude de la Banque a cooperer

avec les gouvernements et d'autres institutions en_yu_e.. de prOntouypir et

de mettre :au point des projets i^echniquement et financierement realisables

sera importante .pour lui .pernettre d'obtenir .un apport plus grand de _

ressources exterieure.s. Bien entendu, cela peut signifier qu'au stade

initial 2.0. Sanque devra faire den operations plus reduites qu'il ne

serait spuhaitable,. jusqu'a ce qu'elle acquiere 1'experience necessaire

et inspire confianco aux pr^^ours et dcnateurs non-africains. II peut

done etre raisonnable do oonce-^ozr la Banque comme un organisme qui

etendra progressiv9ment con ac ■, .-.■; ';g. en commencant par creer un climat

de confiance. II a ete ?£,txme en consequsnna que la Banque devrait

Stre 6tablie le plus t&t pORsibla et dotee d'unc assise solide.
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5. En oe qui concerne- lea-formes concevables d'une association

. nonr-africaine Ji 1 'administration de la Banque, par l.e moyen d'avis ou

d,.Vune.: participation d'observateurs aux assemblies annuelles, les

representants du Gouvernement ont estime que ce point ne devait pas \

-dtre examine a ce stade. La preference a ete donnee a une procedure,de

consultations et de cooperation mutuellee. qui pourrait sans doute Stre

mise au point, dans de meilleures conditions a un stade ulterieur entre

los:autorit^s et la Banque et les non-Africains interesses. De plus,

les autorites soudanaises ont rappele au Groupe que depuis quelques

annees Taeaucoup de pays developpes marquent un grand interet et du "bon

vouloir pour les progres africains. La Banque africaine offre done une

occasion de fournir les concours dont l'Afrique a "besoin.

6. Les autorites ont estime que le capital propose (200 millions $BU")

itait raisqnsable au regard de ce que les pays africains sent en mesure

de payer. La methode de contribution envisagee et les droxts de vote

tels qu'ils sont exposes dans le rapport de Monrovia ont et69 eux-aussi,

juges equilibres, equitsbles et raisonnables et leur acceptation de.^.e

fait a paxu.ne pas devoir rencontrer de difficultes.

7. L'une des taches importantes de la Banque est de mobiliser des

ressources pour le developpement en sus de celles qui sont normalement

disponibles pour le continent. Les autorites ont considere que la Banque

ne doit ni faire double emploi ni chevaucher avec les institutions

,fin9.ncieres existantes et notamment avec la BIRD, A cet egard, l*un des

roles essentiels de la Banque devra Stre de combler les lacunes actuelles

en matiere d1octroi de prets a faible interet, qu'il faut distinguer

des prets accordes habituellement. Ces prets a faible interSt sont

n^cessaires pour financer les projets d'infrastructure comprenant des

elements consideres normalement corame rentrant dans les services sociaux,

Une autre fonction de la Banque devra etre d'attirer les investissements

prl-ves etrangers vers l'Afrique. Comme ce type de financement devient

difficile a susciter, la competence et l'experience localisees de la

Banque lui permettront sans doute d'interesser une partie importante

des capitaux etrangers prives necessaires en Afrique.
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iii) Hature et. formes dos operations de la Banque

8. En ce qui concerns lo type de projet a fin&noer, on a estime qu!il

varierait d'un pays a l'autre. 3n principe, la Banque devrait adopter

a cet egard une politique large et souple. Dans I1 ensemble, il semblerait

approprie de donner une egale importance aux projets1 multi-nationaux et

aux projets d1infrastructure." Ce serait une facon de satisfaire aux

exigences d'une action concertee entre pays africains. La Banque pburrait

aussi preter son concours a 1'elaboration de plans de developpemeht tnais

elle deVra finanber des 'projets determines.

9. Pour ce qui est du financement, une "banque continentale unique

offre une "base de cooperation mutuelle aux Africains et entre les Africains

et les non Africains; elle devrait otre une representation tangible de cet

ideal qu'ezt 1'unite africaino. Le Gouvemament a estime que les mesures

prises a ces fins doivont dii?.;nuer la polarisation de I1 effort global

de developpemcnt du continent; gr^ce a un programme&'auto-assistance et

de cooperation mutuelle commo celui que la'3anque africaine mettra en

oeuvre, les Africains seront s?,ns doute en me sure de rassembler des ■

ressources plus vas"tes gu prc:?i* Cu. developpement du continent,

iv) S:'.fea:e de la Banque ■ ' "

10. Au sujet du lieu ou la Banque aura son siege, le Gouvernement a

estime qu'il conviendra do tenir compto des critbres objectifs suivants:

a) situation ^eographique ccntralej b) acces facile; c) existence sur

place d'un personnel, et do moyons do formation; d) existence d'institutions

financieres; et o) tcut ce qui fait, par ailleurs, qu'un pays particulier

est acceptable. ;

11• Les represontants du Gouvernement ont repete qu'ils ont deja fait

savoir qu'ils aocepteraient volontiers que lc Eanque africaine de

cteVelo-ppement ait son siege a Khartoum. Si leur offre est agreee, ils

son't disposes "'a fournir le terrain et las autres facilites initiales,

telles' que la preparation de lo^emonts. Ils accorderdnt en outre aux

cadres superieurs de la Banque dos privil%S33'diplomatiques semblables

a ceux qui sont reccnnus aux institutions des Nations Unies. Ils ont:

estime d'autre part que la question das facilites a offrir ne devra
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pas etre poussee trop loin, car si le choix du siege de la Banque depend

d'une condition de ce genre, il pourrait en resulter une concurrent

intempestive et, en fin de compte, il arriverait que la Banque s'installe
dans le pays le plus riche.

12. On a fait aussi remarquer que la Banque africaine pourra finanoer

des projets par 1 'intermediate des tanques nationales de developpement;

en outre lea echanges d'informations entre la Banque africaine et les

banques nationales ont ete tenus pour essentiels. Par ce moyen, on

evitera les chevauchements d'efforts.
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ANNEXE III

DB SOMALIE

. COMPT&-BMDU DJ3S CONSULTATIONS

I. INTRODUCTION

1, Le Groups 3 a sejourne a Mogadiscio du 10 au 14 aout 1962, Lee

representants du Gouvernement qui ont par.ticipe aux consultations

etaient les suivants:

M. Abdi.Aden Mohamed . - President de la .Banque nationale

de Somalia.

M. P. Palamenghi-Crispi - Directeur general de la Banque

; nationale de Somalie

M. Dahie ITur Hersi - President du Credito somalo

M. Ahmed Haghe - Directeur du plan

M. A"bdurahman Nur Hersi - Direction du plan

. M. Kennedid Sultan Ahmed - Ministere des finances

M.. Mohamed Omar . - Ministere de l'industrie et du commerce

M. Aldo Bottati - Direction de la recherche et des

statistiques de la Banque nationale de

Somalie

IJ. REMARQUES GMERALES

2. Le Gouvernement de la Republique de Somalie avait deja eu I1occasion

d'exprimer, dans leur -generalite, ses vues sur la proposition portant

a l'etabliasement sL'une Banque africaine de developpement.

3. Elles peuvent se resuraer a ce fait q.ue le Gouvernement envisage

avec faveur I'etablissement d'une Banque. africaine de developpement t

et cela pour deux raisonss d'abord, en tant que contribution nouvelle

a la -creation d'une unite et d'.une solidarlte entre les Etats africains;

deuxiemement, en tant qu'instrument utile pour favoriser et aocelerer

le progres du developpement economique, et par. la meme, le progrfes

social, sur le continent africain.
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4. Les reserves que le Gouvernement;a cru devoir exprimer et qui sont

exposees ci-apres, concernent surtout le deuxieme aspect, a savoir la

necessite que la Banque proposee soit an instrument efficace et, si

possible, complet pour atteindre les buts proposes.

.- , - ■ , ■ III. RESUME DES CONSULTATIONS

c i) Qb.jectif de la Banque

5. Les indications qui precedent montrent deja clairement le point de

vue general du Gouvernement de la Somalie sur le probleme. Ses conceptions

sur les moyens par.lesquels la.Banque africaine de developpement pourrait

le raieux faciliter et accelerer le developpement economique et social

de l'Afrique tout en preservant son caractere africain sont presentees

ci-apres dans son commehtaire sur les autres points.

ii) Structure financiere

6. Le Gouvernement de la Republique de Somalie a fait sienne I1opinion

qua, pour donner a la Banque un caractere exclusivement africain, il

coriviendrait de la sbustraire aux influences politiques exterieures.

7- II a done estime que les souscriptions au capital devraient Stre

limitees aux Etats africains inde-pendants et a ceux dont la date

d'independence est deja fixee et qui ont deja leur gouvernement propre.

Par consequent, l'Afrique du Sud et les puissances coloniales qui exercent

encore 1'administration de territoires coloniaux, quelle que soit la

forme juridique de cette administration, doivent etre exclus de la liste

de■ceux qui auront le droit de souscrire. ■ ■

8. Sn ce qui concerne le montant du capital-actions et sa repartition,

les representants du Gouvernement invitent le Comite a envisager une

reduction du montant de 200 millions de dollars dos Etats-Unis prevu

de facon & eviter d'imposer de trop lourdes charges aux pays africains

economituement moins "bien places.
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9* Sl"ceti;e reduction ne pouvait pas etre acceptee, le -Gouvernemen-fc . ;.

de la Republique deSomalie estime que les participations devraient etre .

proportionnelles - dans les limites d'un minimum et d'un maximum - aux •

possibilites economiques reelles de chaque fiiat. Le montant des

souscriptions pourrait etre caloule d'apres des critexes o*bjectifs,. par

un indice a determiner, ou par reference .& la contribution des pays

africains a d'autres organismes internationaux, ou encore par des indices

economises combines qui seraient h. construire selon une mfime methode.

II ne semble pas possible pour le moment, dans de nombreux pays africains,

de r^f^rer au revenu national .puisque \e calcul de celui-ci est encore en

cours. A titre d'exemple,. o|i ,peut mentionner la possibilite de faire

intervenir, ensemble, divers indices tels quei superficie, population,

commerce exterieur, finances publiques, etc.

10. Le <Jouvernement de. la Efpublique de Somalie, tout, en acceptant .

1'idee^q.ue le paiement des contributions en monnaies convertibles devrai.t,

comme il est propose, etre differe de cinq ans, tient a appeler 1'attention

du Comite des Neuf sur la possibilite de, reduire a moins de 50 fo la

partie de la contribution a, yerser en devises convertibles, comme il est

suggere actuellement. Quant a la partie du capital qui ne doit pas etre

versee immediatement et qui serait essentiellement payable en monnaie

locale, le .Gouvernement cpnsidere - qu'au raoins pour ..le moment - elle

ne devrait avoir que le r61e d'un fonds de reserve et de garantie des

operations de la Banque.

11. Ces considerations decoulent d'un probleme que la Somalie estime

fondamental pour le fonctionnement effectif de la Banque, a savoir celui"

d'un apport de capitaux extra-africains additionnels. A cet egard, il

estime, d'accord avec le Comite des Keuf, que toute participation de

cette source au capital-actions etant exclue comme il est dit plus

haut, les contributions non africaines pourront prendre toute autre

forme (pr4ts, dons, fonds en fidei-commis, etc.).
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12. II est evident, que., pour le moment, tous les pays africains, sans

exception, sont Importateurs de capitaux et ne possedent aucune iSpsrgne

qu'ils; puissentxmettre a la disposition des autres pays;. Par consequents

si la Banque ne disposait pas de capitaux non-africains venant s'ajo.uter

a sesuddaponibilites prcopres elle ne pourrait remplir ,aucun role utile f et

ne ferait que reverser a chaque pays sa part de capital verse, diminuee :

desi'frais de gestion. -x / ■■ ■

13. Sur ce'point, les" avis concordent evidemment mais la Somali a'■ t^ent-

a souligner qu'une meilleure connaissance de la- possibilite de se . ■. :

procui-er de telles contributions depend, en dernier ressort* de l'utilite

effective de la Banque envisage-©' et,f- par consequent, del'''opportunity -de /:

sa creation, '■ : • '" - ■ '■'■'■■J ' ■■'■'■.■- 1L ■■ -"•■■■ -■'■ ■ r '■.-■'■■■'

14. Pour clarifier davantage le proT&eme auquel, il faut le re*peter, la

Somalie attache une: ifflportariee "particuliere, ii convient de souligner^

qiiUl ^*agii non seUiemeht de trouver des capitaux-non-africains mais.vi. !

surtout desavoir a quelles conditions ce capital pourrait etre oT3teauft.. ■<

De fait, 6n pense1 que, pour le moment, les pays^africains n'ont pas;de,

difficulte^ ^articulieres a se procurer des capitaux sur le marone ,.

international aux conditions commerciales ordinair.es. -Ge dont;. l'Afrique

a "besoin^ -e'est de 'capitauxqui, sous, le rapport de la dur^e du pret,.

du delai de mise'en recouvrement etdu taux djJ interfet,-: s' offriraient

a des conditions plus avan'ta;geuses» • : " 'i ^ : -r - ' ■ ■'■■■-«

iii) Contr&le et gestion

15. Les repreVentants du Gouvernement ont estime que la Banque devra

&tre egalement jpreservee des influences politiques internes, c'est-a-dire

qu'elle ne devra pas etre'sous ia'^epenaaHCey ;aks";pays riclies. Cette

exigence procede de la consideration mentionnee ci-dessus, selon laquelle

tous les pays d'Afrique sont importateurs de capitaux. De ce fait, si

un groupe de pays prenait le contr&le les ressources de la Banque,

limitees par rapport aux besoins des divers pays membres, risqueraient

de se trouver misos a la disposition des pays riches, qui peuvent offrir

des possibility d'investisaements plus favorables, ce qui aurait pour

effet d'accroltre l'ecart entre les niveaux economiques et sociaux des

divers pays d'Afrique au lieu de le diminuer.
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16. II decoule de ce qui preoede qu'il sera indispensable, au nom do,

la solidarity africaine, que tous les Stats membres, quel que sbit le

noinbre des actions qu'ils souscrivent, acceptent le principe de l'e"galite

des voix, principe dont la Somalie ne saurait, en aucun cas, se

departire

XI en resulte que la designation des membres du Conseil d1adminis

tration devra se faire par roulement et qu'aucun pays ne devra avoir

droit a un sie^e permanent.

17. En revanche, le Gouvernement de la Eepublique de Somalie souscrit

.a.u Principe so Ion lequel le personnel de la Banque devra etre rigoureu-

sement selectionne, aucune restriction ne devant etre imposee a

I'engaeement de non-Africains lorsqu'il se revele impossible de trouver

parmi los Africains des elements offrant la competence et 1'exp^rience

voulues.

iv) Nat\ire des operations de la Banque

18. Les representants du Gouverneraent partagent 1'opinion selon laquelle

il conviendra que la Banque ne finance que des projets a r^aliser en

Afrique mais ils rejettent le principe qui voudrait que l'on acoorde

unecertaine priorite aux projets raultilateraux. Dans les. conditions

actuelles surtout, ces projets interasseraient seulement quelques Stats

d'Afrique, alors que 1'accent doit etre mis sur le developpement

economique de chacun en particulier.

.3n revanche, on pourrait accorder une certaine priorite aux projets

d'infrastructure, susceptibles de realiser des economies de situation,

qui pourront faciliter le developpement economique, encourager 1'initiative

privee et favoriser 1'entree de capitaux etrangers.

19. Cet emploi des fonds n'exclut pas, Men entendu*. le financement de

projots productifs mais, dans ce cas egalement, il import© de souligner

qu'il serait souhaitable que la Banque ait la possibility d'accorder

des prets a des conditions plus favorables que celles qui sont pratiquees

actuellement sur le marche international.
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20*' Le .Gouvernement de la Republique de Somalie estirae qiila 1!occasion

des.: contacts pris avec les pays non-africains pour examiner la possibility

d'obtenir desroapitaux a 1'intention.de la Banque envisagee, il faudrait

aussi etudier la possitilite d'une oombinsison equilibree, d'une part,

de subventions et de pre"ts consentis a des conditions favorables et,

d'autre part, de prSts accordes aux conditions du commerce, pour permettre

a la Banque d'obtenir des prets a des conditions plus favorables, comme

consequence des diverses formes de contributions exterieures.

21... Dans le cas d'un pays ayant un plan de developpement general, il,

semble evident qu'il con^viendra d'accorder la priorite aux projets prevus

dans le cadre de ce plan. ..Bien entendu, ceci n'exclut' nullement la

possibilite de financer des projets non inscrits au plan de ;develftppement,

en particulier si Je plan n1exists pas ou s'il est encore, en-preparation.

22. Pour ce qui est des autres fonctions de la Banque, le Gouvernement de

la Somalie tient a attirer Inattention siir la necessite^d'eviter les

doubles emplois. En consequence, il conviendra qu'aucune des fonctions

assignees a l'Institut africain de developpement economique et de

planification ne soient attributes a la Banque, mfeme dans le dessein de

reduire les frais de gestion. Sont particulierement visees par la, la

formation du personnel et toute assistance technique pouvant provenir

d'autres sources. ; ;-, r

II est bien entendu que cette restriction n'interdirait nullement a

la Banque d'exercer des fonctions d'intermediaire entre les pays d'Afrique

et d'autres institutions de financement, d'organiser des consortiums

groupant les differentes sources disposees a aider les pays africains, ou

d'exercer d'autres fonctions analogues, 'dans les domaines financiers et

bancaires exclusivement.

23. II est evident cependant que la Banque n'exercerait ces fonctions

qu'a la demande expresse dea pays interesses, lesqUels conserveraient

la liberte la plus absolue d'agir de maniere autohobe pour solliciter

assistance et prets. ' - :
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24. Si les representants du Gouvernement on.t souscrit a 1'opinion qui

veut que le champ des interventions de la Banque, soit extremement etendu,

ils doutent fortement que la.Banq.ua puisse agir directement, par des

placements en actions, sur les projets, .qu'elle financera.

Ce probleme, par contre - et d'autres d'un caractere plus technique -

doiveritStr'e considered a la lumiere de ce qui a ete expose precedemment

au sujet de l'ampleur et des conditions de la contribution extra-africaine.

Le rapport cst tres nette entre ce probleme d'une part, la nature et les

formes des operations de la Banque d'autre part. Sn revanche, on ne

sauiait pordre de vue que les contributions extra—afrioaines estimees

par les. experts a 800 millions de dollars des Etats-Unis, limitent

fortement les investissements possibles de la Banque, eu egard aux besoins

des pays membres.

Pour catte raison. encore, le Gouvernement de la Somali© reserve son

opinion, en attendant que des renseigneraents detai-lles soient disppnibles.

. v) Siege de la Banque . .

26. Les representants du Gouvernement de la Republique de Somalie ont

estim^ qu1en ce qui concerne le choix des villes ou doivent s1installer

les' instituts, agences et bureaux subsidiaires des organisations inter-

nationales inter-africaines, il convient de s'inspirer du principe de la

repartition, afin d'eviter toute concentration: en un meme lieu.

Dans ces conditions, et:en consideration du fait qu'il n'existe en

Somalie aucun bureau de "ce genre, le Gouverneraent de la Somalie a 1'honneur

de proposer la ville de iiogadiscio comme siege de la Banque envisagee.

vi) Observations oomplementaires du Gouvernement de la Somalie sur

la. communication du Gomite des ITeuf

271. Le Groupe ayant exprime le oouhait de connaitre 1'attitude du Gouver

nement au suje^t &q la limite ninimale" du capital de la future Banque et.

des formes de ppxtic^pation den baiXleurs de fonds non-africains aux

activites de la -Banque; lo Gou-'erncnont de la Republique de Somalie a

precise son opinion but ces deux points. . ; . ■ ■•
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28* Au paragraphe 8 ci-dessus le ^ouvernement de la Republique de

Somalie a invite le Comite des Ueuf a envisager la possibility d'une

reduction du capital de laBanque par rapport aux 200 millions de dollars

des iStats-Unis prevus. Le Gouvernement a estime que le capital en

question pourrait etre reduit a 100 millions de dollars des Etats-Unis

dont 50 millions seraient verses en devises convertibles, les paiements

etant edielonnes sur une periode de 5 ans.

Iia deja ete demontre que les disponibilites financieres que

necessiie la Banque pour effectuer ses operations devront etre'en tous cas

plusieurs fois superieures au capital-actions. Ce dernier nepourra

couvrir qu'une parti© setdement des besoins de la Banque. En outre, la

force d'une institution de credit pour le developpement de caractere

international ne repose pas tant sur le montant de son capital-actions

qtie STir les perspectives favorables et concretes qui accompagnent sa

creation et sur le developpement efficace de son activite.

29. Les representants du Gouvernement ont reconnu qu'il faut au depart

que tous les Btats participants fassent preuve de serieux et d1esprit

de-sacrifice. C'est pour cette raison que le.Gouvernement a fixe a

100:millions la limite minimale, considerant que si l'on descend au dessous

d© ce niveau ce resultat ne pourra pas etre atteint. La reduction

envisagee, tout en n'ayant pas ime influence decisive sur la portee. des

activites de la Banque, permettrait a chacun des pays associes de participer

par une contribution egale, dont le versement serait echelonne sur une

periode de 5 ans, dans les limites de ses facultes.

Cela faciliterait l'exercice du, principe de l'egalite des droits et

tout particulierement des droits de vote, que le_Gouvernement de la

Republique.de Somalie. considere indispensable au succes de l'initiative,

sans en faire pour cela une des conditions de -sa participation. :

30. Les representants du Gouvernemeht ont de nouveau insiste sur lefait

que la Banque ne pourra obtenir des resultats concrets que dans la irie'sure

ou les capitaux non africains arriveront ©n abondance. _:
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Le problems est done de trouver 1'element qui encouragera cet

afflux de capitaux vers le continent africain.

31. Selon toute evidence ce probleme est a la fois delicat et important,

mais le Gouvernement n'a pas neglige l'un des points qui seinble avoir

regu 1'accord general, a savoir le caractere exclusivement africain de

la Banque envisagee, caractere qu'il sied non seulement d'affirmer mais

encore de maintenir. D'autre part, la Banque est destinee a faciliter le

passage de l'aide bilaterale a 1 aide multilaterale, eliminant ainsi

toutes les conditions qui ne seraient pas d'ordre strictement economique

ou financier. Les representants du Gouvernement ont estime que le renom

de la future Banque dependra stvant tout du resultat de ses operations.

C'est pourquoi, tout en manifestant en principe leur nette preference pour

le recrutement de personnel africain, ils n'ont pose aucune restriction

au recrutement d'elements non africains si ceux-ci sent juges necessaires

a une meilleure gestion de 1'institution et si des elements africains

d'egales capacite et experience ne sont pas dxsponibles.

32. Stant entendu, comme il a ete souligne, que le principe du caractere

absolument africain de la Banque sera maintenu et que les fonds non

africains ne seront assortis d1aucune condition non financiere, le

Gouvernement s'est reserve le droit d'examiner les propositions concretes

qui pourraient Stre formulees apres les contacts que le Comite aura pris

avec les pays non africains,

33* A titre de simple indication le Gouvernement est dispose a conceder

aux institutions et pays non africains qui apporteraient une contribution

a la 3anqu9j le droit d'Stre representes aux reunions annuelles de la

Banque avec droit de parole mais sans droit de vote.

34. Par contre le Gouvernement n'accepterait pas une ingerence continue,

dans les activites de la banque telle qu'elle pourrait resulter de la

representation d'irtergts non-africains.
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EFHIOPtE ■■-. .

. COMPTE REftDU DES CONSULTATIONS

'■■-■ I. INTRODUCTION

1. Le Groupe' A3 a sejourne a Addis-Abeba du 14 au 15 aoiit 1962.

representants du Gouvernement ethiopien aux consultations etaient

les suivantss ■

■ i

S.E. Lij Yilma Deressa - Ministry des Finanoes

S.E. Ato Ketema Yifru _ Ministre des Affaires
: . etrang&res par interim

Mile. Judith Imru _ Assistant Ministre, Min
des Affaires -"Strangeres

M. Bulcha Demeska : _ Direateur general,
des finances

M. Afewerk Zellek „ Directeur general des services
economiques, Minist^re des
Affaires e*trangeres c

M. AyaleW Mandefro _ Direoteur general au Minist&re
des Affaires etrangeres

. II. REI-ORQirES GENERALES

2. Au coura des reunions les representants du Gouvernement ont ete

amene a preciser les points suivants:

a) Afin :d'o-^enir la plus grande contribution possible des

pays non-africains le Gouverneraent a eE3time que les formes

de leur participation a la gestion de la Banque devraient

etre congues de facon liberals sans toutefois porter atteinte

au caractere africain de la Banque>. ■ . . (if:

b) En ce qui concerne le siege de la Banque si Addis-Abeba venait
. a.; etre choisi. le Gouvernement accorderait au personnel

superieur de ,1a Banque les memes privileges qu'aux fonctibn-

naires des Nations Unies et foumirait le terrain et le

b&timent.
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III. RESUME DES CONSULTATIONS

i) Objeotif de la Banque

3. Selon les representants du Gouvernement, pour que la Banque

afrioaine de developpement puisse servir dans les meilleurs conditions

possibles la cause du developpement de l'Afrique, il conviendra que

ses fonctions soient les suivantesi

a) Elle devrait se conoentrer principalement sur des projeta

qui necessitent la participation dTun certain nombre.de

pays voisins.

b) Elle devrait s'occuper aussi de pro jets appeles a ne profiter

;i...(. ■q-u1£. un s^ul..;?aysr lorsque les moyens de financement

seront disponibles.

,,,; c) Etant donne que la plupart des pays d'Afrique ont besoin de

prets a faible interet et de dons pour leur infrastructure,

la Banque devrait etre en mesure d'accorder 1'assistance

la plus large possible. A cet egard, une fois creee, la

Banque devrait raettre tout en oeuvre pour mobiliser les

ressources grace auxquelles cette forme de financement

deviendra possible.

d) II importe que le caractere africain de la Banque soit

preserve si 1'on veut que 1'institution envisage apporte

une aide efficace a, l'Afrique.

e) II co.nviendrait e gal ement de se conformer ^trolteoent auz

suggestions du rapport qui ont trait a la direotion aux

divers echelons, de maniere a preserver le caractere

africain de la Banque. .

ii) Structure financiere :

4- Les representants du Gouvernement ont declar^ que la proposition

du Comite a oet egard etait acoeptee. II conviendrait que le capital

soit. integralement sousorit par les pays africains- La participation
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financiere des pays extra-africaina devra etre-recherjojiee sous.la

forLie de prets aux conditions du marche, de prets a des conditions

plus favorables ou de dons de types divers.

5* La^proposition relative a la fraction payee du capital, q.ui devra

e"tre de l'ordre de 100 millions de: dollars des Etats-Unis, semble

raisonnable, compte tenud'une reserve d!un montant equivalent.- j: ■:':'-_

- exigible sur appel - laissee entre les mains des pays membres pour

servir de garantie* Mais il conviendrait que ohaque pays garantisse-

ces fonds contre une eventuelle devaluation et les risques analogues*

6 , re/presentants du Gouvernement ont estime qu'il conyiendrait

|^,.4;,pus les.pays d'Afrique la possibilite de souscrire sur

un pied d'egalite au oapital-actions de la Banque s'ils le peuvent

et quand ils le pourront. • .

Les pays en ayant les moyens pourraient, toutefois, souscrire

au capital a concurrence d'un maximum. Mais une formule serait %. :>c'

mettre au point pour ramener la1 participation au oapital de'ces-pays :

au minimum Ibrsque des pays ay'aht des facultes financieres inoiridres;

parviendraient a une meilleure situation et seraient disposes a

souscrire pour le Eon-iant minimum desirable. . J:

7» Afin d'attenuer les besoins a court terrae de la Banque envisagee,

on devrait s'attacher tout specialement a demander des dep6ts a court

terme aux tanques oentrales africaines lesquelles, dev touies manieres,

investiraient les memes sommes en Europe ou en Amerique'au titre de

leurs operations courantes.-Le sucoes dela Banque africaine de de-

veloppement dependra■■largement de 1'importance des ressourpes qu'elle

pourra obtenir sous ,1a forme de dons, de contributions a fins speciales,

de prets a faille taux d'interet, de fonds en fidei-comrais,-(etc.,. Le..

Comite devait r.echeroher des moyens financiers non seuleiaent aupr.es: ■■-.:■

des gouvernements, mais encore aupres des institutions charitables et

phi1antropiques desireuses d'aider l'Afrique.
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iii) Controle et gestion■- - ■■■.<!,■: • ■..;

8. L'idee d'un Conseil d1administration representant les actionnaires

a e*te accepte. Les administrateurs representant les actionnaires:

iraportantsippurraient "beneficier de voix supplementaires au-dela du

minimum, dans une proportion cependant inferieur.e a celle de leur

contribution supplementaire, Ce privilege disparattrait toutefois

ulterieurement, si la proposition presentee sous "Structure finanoiere c),n

etait intrbduite dans les statuts de la Banque afrioaine de d^veloppement

envisagee.

9- Le Conseil d'administration devrait se composer de sept meinbres

au maximum, le nomtre de neuf etant excessif. Le pxinolpal -propose >■ -.

d'un roulement a ete a&ceptemais les representants ont estime que :

1'attribution de sieges permanents a certains administrateurs representant

les gros actionnaires pourrait preter a controverser. Neanmoins, il

serait concevable que ces administrateurs aient. droit a. des aieges

permanents, Cette situation devrait. cependant prendre fin a l'epoque

ou 1'on parviendra a la parite dans la repartition des actions*

10« Les representants du Gouvernement ont souscrit a la proposition

selon laquelle le directeur de. la Ba^que et son adjoint seraient des

Afrioains ayant des aptitudes techniques et une formation suffisantes.

La designation de ces deux personnes ne devra pas etre inspiree par

des considerations politiques, Aux postes de moindre importance, les

techniciens devront etre recrutes librement selon leurs qualifications,

sans aucune restriction quant a la nationalite.

11. Pour l'octroi de ses prets, la Banque devrait s'attaclier a de&,. .-,■.;;.■■

etudes objectives et acoepter les recommandations de son personnel -r.

technique.. II faudra veiller a ce que lea considerations d'o.rdre v

politique, ne genent pas le !bon fonctionnement de la Banque err tant ■

qu'or'ganisrae de pret. '-..■.■'■

iv) Nature et formes de's operations de la Banque

12. L'opinion du Gouvemement ethiopien a concorde aveo les suggestions

enuraerees sous cette rubrique.
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13. Les representants du Gouverneraent ont estime que lea operations

de la Banque devraient embrasser un domaine aussi etendu que possible.

v) Siege de la Banque

14, Les representants du Gouvernement ont ete d'avis que pour choisir

le pays qui abritera le siege de la Banque les criteres generaux

devraient etre notamraent les suivants:

a) Situation neutre qu'ocoupe le pays de I1avis des pays membres.

b) Climat du lieu choisi.

o) Possibilite de travailler en etroit contact avec les organismes

des Nations Unies ou d'autres organismes africains, ce qui

devrait permettre une gestion plus economique.

d) Existence de moyens de transport appropries pour les

liaisons avec l'exterieur, et

e) Cofrt de la vie raisonnable.
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COI^IPTE

ANNEXE V

OUGAUDA

DES:

INTRODUCTION

1. Le Groupe A3 a sejourne a Entente du 17 au 20 aout 1962, Le

Gouvernement de l'Ouganda etait represenie aux consultations par les

personnalites suivantes:

Ministre des Affaires economiques

et Ministry ..des finances

interim

Secretaire a'u developpement

Sous-Secretaire a la treaorerie

Secretaire parlementaire

Economiste - Departement de ii;'-^

In •oT.p.ni.fication economiciue,; ...

M, J.T. Simpson

M. R.C. Parking

M. J. Ssentongo

M. J.S. Mayanja-IJkangi

M. James Ilett

II. REl.iAEQ,UES

2. Durant sa visite en puganda, le Groupe a donne aux representanta ,

du Gouvernement des explications sur le contenu de la communication

du Comite des; ITeuf. Les representants ont donne a entendre au Groupe

que le Gouvernement de l'Ouganda n'avait pas pris .position aur. les divers

aspects aT3ord.es dans la communication du Comite. En ettendant la

decision finale du Conseil das Ilinistres, lc Groupe a ete prie

d'expliquer certaines des considerations qui sont a la tase de la ._.

pro.uasition..visant a creer une Earique afri-caine de developpement. .

Le rapport qui suit est done "br^ef resume des conversations que1

1* Groupe' a eues avec les representants du Gouvernement et qui1 ■ '

tenda'ieht ■ a. expliquer la* communication'., : .'■:■-.■ ■■■■
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III. COMPTE REHDU PBS CONSULTATIONS

i) Ob.jet de la Eanque ..

3« Les representants du Gouvernement. ont approuve* 1'objet de la

Banque tel qu'il est esquisse dans la communication. Us ont souligne

que la Banque ne pourrait remplir ses fonctions que si elle parvenait

a obtenir des fonds supplementaires de l'etranger et iis ont'su'ggere

de ne pas donner au caractere afiricain de la Banque une interpretation

rigide.

' ii) ' Structure finanoiere

4« Les representants du Gouvernement ont estime que la Banque devrait

etre preserves de toute ingerence politique. Selon eux, il ne serait

pas indispensable de limiter les souscriptions au capital-actions aux

seuls pays africains, surtout si la Banque avait pour tfiche de mobiliser

des ressources extra-africaines suffisantes. La solution dependrait,

dans une large mesure, de 1'attitude des pays extra-africaines et des

conditions auxquelles ils seraient disposes a fournir les ressourceB

supplementaires indispensables. II aursit ete utile de faire, a ce

sujet, une enquete prelimihaire dans les pays non'-africains afin de

connaltr,©. leurs points de vuesa Quant aux souscriptions que l'on se

propose d'obtenir de chaque.pays, les representants du Gouvernement

ont attire 1'attention du Groupe sur les; difficultes;financieres que

leur. pays avait rencontrees tout recemment. Ils ont oependant accepte .

que les contributions soient- fixses sur lfi. "base du produit national

brut^ Ils cnt dc^icride ci? er. rai^on d.os difficultos financieres - ;.

passageres de leur pays le Gouverneraen-!: Ce 1 'Ouganda pourroit souscrir©

sa part .cpntributiye en •'■zo'.r.r-"'; v'; ri?..cn,";/9 '■".'.'.?,?»■ B^nque sesay.oiros

en obligations et actions etrangeres. '-.is ont propose une procedure

d'apres laquelle, lors de la creation de la Banque, on laiecerait

la porte ouverte aux pays qui seraiont desireux d'en devenir membres

a une epoque ulterieure, lorsque leur situation financiere le leur

permettrait*
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5» lies ~t eprecentants du Gouvernement ont ajoute qu'en raison des*0'

relations, financiered de l'Guganda avec le Kenya et le Tanganyika,

c'est-a-direde 1'existence du Currerioy Board (office monetaire), le

Gouvernement de l'Quganda ne prendrait pas de decision unilaterale

au sujet de sa contribution car celle-ci appelee a affecter les reserves

monetair.es cle la zone et pourrait en dernier ressort influer sur la

couverture de la monnaie.

:. iii) ■: Controle et gestion

6. Les representants'du Gouvernement ont estime que si le Conseil des

gouverneurs etait compose entierement d'Africains, l'interet des pays

africains pour la Banque pourrait s'en trouver diminue, .Une. majorite

africaine au Conseil des gouverneurs pourrait suffire a garantire le .

caractere a.frA,c.ain de la Banque, . ...-....,,

:%*: /Quant au rtecrutement;du> personnel executif de la Banque, ils ont.

'elstiffi^: soubaitatile que des ressortissants des pays d'Afrique soient

nommes 'ohauque fois que ce1 serait possitile, mais ils ont ajoute -qu'il'

oonviendr-ait de :tenir toujours compte,: avant tout, de la competence et

de 1'experience du candidat quelle que soit sa nationality. Ils ont

souligne qulil ezistait peu de banquiers specialises dans les questions

de developpement,

iv) Nature et formes des operations de la Banque

8. Ils ont ete d'avis que seules des projets situes en Afrique

devraient etre financees par la Banque.

9. Selon eux, on devrait veiller a, ce que la Banque ne fasse pas

double emploi avec la BIRD; en outre, la Banque devrait dormer la

priorite aux projets multi-nationaux. Elle devrait s'attacher a

encourager des consortiums de projets aussi "bien que des consortiums

financiers corame ceux des pays developpes qui pretent leur concours

a 1'Inde.
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10. ' Les representants du Gouvernement ont explique qu'il s'etait

reverie difficile d'interesser les pays non-africains aux projets

divers et de petite envergtrre-qu-i-neanaioins sont important pour le

developpement du pays. Us ont done forteraent insiste pour que la

Banque africaine finance les projets de ce genre. II serait utile que

les "banques nationales de developpement oolla'borent avec elle.

11. Dans le domaine de 1'Assistance technique, la Banque pourrait

aider a la formulation des projets en relation avec ses propres a'ctivites,

mais elle: ne devrait pas faire double emploi avec' les programmes de ■

1'Assistance technique, . . ■■'■■•■-.

v) Siege de la Banquo'

12. En ce qui concerne le siege de la Banque, les criteres suivants

ont ete suggeres: position geographique centrale; possibilites de

logement et locaux pour les bureaux; bon' climat. Si Entebbe devait etre

choisi oomme siege de la Banque, le Gouvernement de 1'Ouganda pourrait

aocorder les privileges dont beneficie normalemeht le personnel de

I'OKu" et fournir un terrain pour la construction du b§.timent. ' '
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--.:-,, ■ ■ KENYA ■ " ' ■■ ' »u

COHPTE REMDU DES CONSULTATIONS

I. INTRODUCTION ■ ■ .

lie Groups A3 a sejourne a Nairobi du 21 au 26 aout 1962, her

Gouverneraent du Kenya etait represents auxconsultations par les

personnalites suivantess

M* Jomo Kenyatta - Ministre d'Eta* pour les Affaires' eobrti-
tutionnell^es et ^a planification .eoonomique

V."Barnes Giohuru - Ministre des finances

M. J.G. Kiano - Secretaire parlementaire aux Affaires
constitutionnelles et a la planification
economique

M. P.F. Gil-boy - Secretaire permanent au ministere.d'Btat
pour les Affaires constitutionnelles et

: la planifioation economique

M. Peter H. Rees - Direoteur du departement de l>6conomie
et des statistiques- Ministere de la
Tr^sorerie

M.Oliver S.Knowles - Ministre de la planification economique

M. R.V. Hostowaki - Bureau du Gouverneur

M, W.A. Okumu - Ministere de la planification economique "

- : II. REMAEQ0ES GMEHALES

1. Le Gouvernement du K6nya. a Men accueilli 1'idee de creer une .:

Bariqueafricaine de developpement, et en a accepte les objectifs

directeurs.

III. COMPTE RESroU DES CONSULTATIONS

i) O"b.iet de la Banque :

2. Le Gouvernement du Kenya a declare que la Banque rendrait de tres

grands services si elle arrivait a attirer de nouveaux capitaux en

Afrique, qui he seraient pas les capitaux que 1•Afrique doit de toute

manilre reoevoir par'les voies deja existantes mais qu<elle aurait
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realisation des pro jets. Les participations sous forme de placements

en actions, 1'octroi de prets de faveur et de dons devraient etre

effectues.sur des comptes speciaux et seulement lorsque la Banque .

disposera de fonds appropries. . .

11. Les representants du Gouvernement ont declare qu'il fau&rait .

accofder une attention speciale a l'octroi de prets destinies a financgr

le cout local de pro jets et programmes de developpement, en donnant.

la preference aux programmes sur les pro jets.'Lbrsque la Banque accorderait

des prets pour des projets, elle devraitdonner la preference aux projets

directement productifs, quelle que soit leur importance. - .'... '■:

12. II existe' deja un certain nombre d1institutions multi-laterales

et "bilaterales qui effectuent des etudes des possiMlites de realisation

des projets et il faudrait veiller a ce que la Banque ne fasse pas

doa"ble emploi-avec elles, en particulier avec le Bureau de r'Assistanoe

technique etle ^onds special des Nations Unies, Elle pourrait cependant

servir a effectuer des etudes pour. Lesquelles des connaissances speoiales

des habitudes et des conditions africaines seraient necessaires.

13. Etant donne la penurie proba"ble de ■fonds, les representants du

Gouvernement ont ete d'avi's que la Banque devrait s!attacher surtout

a octroyer des prets de type commercial pour les projets les plus

directement productifs, independemment de leur importance.

v) Siege de la Banque -

14^ lies' representants du Gouvernement ont propose que le siege ou ufi

bureau" regional de la Banque soit etabli a Nairobi. Us ont declare

que Nairobi possede d'excellentes communications avec" toutes les

parties de 1 'Afriqruey. C-'jest d&.jale' siege' de la East African Common

Services Organization (Organisation des services comrauns.de 1'afrique

orientale); les etablissements, commerciaux et bancaires y sont bien

organises. IJn.."bureau regional, ^e la CQTA. y est egalement 6tabli« ' :

Hair.oti. pourrait o.ffrir, des hotels de premiere olasse et des locaux

de conference, bien agences, ainsi que toutes les. commodite*s modernes.

Le cout de la vie et les loyers de bureaux sont raisonnables.
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vi) Decentralisation

15* Les representants du Gouvernement ont estime que comme la Banque

risquait, surtout au debut, de devoir supporter des frais generaux

non justifies par le volume de ses operations, on pourrait r^duire

oes frais en centralisant ses operations et en utilisant des agents.
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.. : . ... - : ■ -. ANNEXE VII ; :■ , ■;■-.■-■■ c. S.:

-: .. ■ - -FEDERATION- DE-RHODESIE EP DU NYASSALAKD ' " ■ ' : ' ; '

'' ' COMPTE' RENDU DES CONSULTATIONS
:-: -'--■■ -!i-':- ■■ - ■ ■ ■ ...■.-.

... . .,■-.,_ ...; .., .;I._ INTHODU:GTION.: . ... ■■ .■ ■,.- ■ ■

1» Le Groupe A3 a 'sejburne a Salisturg du 30 aout au ler sfepteinbre

he Oouvernement federal etait repiresente atuc conaultationa par

les personnal'ite*s suivahtes: ■"'■

M, McDowell - Tre"sorerie federale

M. Hest - Tresorerie federale

M. Geasley - Treaorerie federale

'M. Evana - Tresorerie federale,

M, Howes - Affaires economiciues

M, McNally — Affaires etrangeres

Le Groupe a eu egalement dea eciianges de yues .sur le pro jet avec le

Gouverneur;de la Banque federals et le Minigtre des finances de la

Ehod^pie du Sud.quiont marque, aus si leur accord stir la creation de.-

la Banquei sous quelques ■ reserves, peu iraportantes. ,

II. REtOR^tJES GMERALES. . ■ • ■ :■

2« Les representants du Gouvernement ont marque leur.-accord de ,;

principe sur, la proposition visant a cx^er une Banque afrioain© de;. ■.:

developpemen-fc. Us ont egalement accepte, en general, les^ suggestions

du Comite. ..des Neuf .relatives au ,caractere? a l'objetj- a la-atructure :-.J'..

financiers, et-O,.^:..^ id,e-.:l.a;Sanque* ;Ils ont cependant souligne. .la -: ::.

necessity qu.'il .yr a^rait pour .la Banque de se procurer des r6ss<furceS ■

suppleraentaires nettes.a 1.'usage du continent tout entier.;-:de' ,:.c.ela .-■

dependrait dans un,.e large ^mesure la reussite ou lfechec^de la Sanque.

III. COMPTE RENDU DSS CONSULTATIONS

i) Ofr.jet de-la Bahque . ■

3. Lea representants du Gouvernement ont estime que l'o.lD.jet dq la .

Banque devrait etre d'encourager et accelerer le developpement econoinique

et social des pays africains, individuellement et solidairement.
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4» Us ont ete d'avis qu'il sera-it sbuhaitable de faire de la Banque

de deVeloppement projetee une institution africaine. Par consequent,

et afin que la Banque puisse reposer sur les plus solides assises, ils

ont ete d'avis qu'elle devrait obtenir le concours d'une grande majorite

des pays africains sinon de tous, dependant,*en raison de certaines

difficulty, il pourrait.etre souhaitable d'exarainer dans quelle mesure

on pourrait trouver un oompromis avec le.caractere exclusiveraent , '

africain de la Banque, car la reussite de la Banque-dependra du degre

de soutien qu'elle pourra obtenir de pays non africains. Les pays non-

africains susceptibles de contribuer a la Eanque pourraient hesiter

a y participer, ou etre moins genereuz dans leurs contributions, si

on leur refusait absolument tout droit de participation aux deliberations

et au controle. Par consequent, les representants du Gouvernement ont

souligne qu'il etait indispensable d'assurer aux statuts une souplesse

suffisante pour permettre a la Banque de repondre aux desirs des apporteurs

d$ oapitaux oxterieurs. Ils ont egalement ete d'avis que le personnel

de gestion devrait etre africain mais ceci ne devrait pas:exclure le

recrutement de personnel qualifie et experiments venu d'ailieurs ^Ussi

longtemps que ce personnel ;ne serait pas dispohible^ en Afrique meme.

ii) Structure financiere

5. Les representants du Gouvernement ont estime que le capital-actions

devrait, en principe, etre souscrit par les pays africains exclusivement

et que des pays seraient done, legaletfient proprietaires de 'la Banque.

Ils ont cependant Insiste pour qu'on-donne aux statuts de la Banque

assez de souplesse pour que celle-ci puisse, eventuellement, presenter

quelque interet pourles sousoripteurs de' 1l exterieur, Ils 'ont estime '

qu'un apport.suffisant de fonds .'provenanf de: Sources exterieuf'es -; '-" ' '

pourra^,-en dependref. d !est pourquoi les statuts ne:-devrait pas etre

trop rigides. . .--.■■ ■--. ■ ■

6, Ils ont aooepto la suggestion du Comite d'apres. laquel-le,.le capital-

actions initial serait fixe a 200 millions de dollars des Btats-Unis

environ dont ioO" millions devraient etre entierement verses, l'autre
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moitie etant exigible sur appel. Us ont egalement ete d'avis quef le ^

capital verse, devrait etre payable en la monnaie que la Banque.

demanderait et, en pax^iQulier, en devises convertibleBr II y a ,eu

quelques echanges de vues au sujet de la monnaie en laquelle la fraction

exigible du capital devrait etre payable le cas "iSchgantY £es representants

du Gouvernemeht ont ete d'avis que 1'importance de cette question etait

liee dans--nine1 certaine mesure aux intentions de la Banque en oe qui

concerne 1'appel de la fracJtion exigible. Ce facteur perdrait de

1'importance si la Banque deaidait en principe de ne jamais demander

le versement de ce capital mais se contentait de la laiss-er comme

garantie du credit mora'l de la Banque. Us ont cependant juge que la

position de la Banque se trouyerait.renforcee si les statute prevoyaient

que le capital eligible sur^ appel :serait a verser en devises convertibles,

7. rLes representants du Gouvernement ont acoepte la proposition du

Comite d1apr^a lkquelle il oonviendrait de fixer le minimum et le

maximum des souscriptions pour tous les pays raembres de la Banque, la

contribution de chacun devant etre etablxe d'apres le niveau de rich-esse*

Us ont cependant estime que les criter6s servant a fixer le montant

de oette contribution devraient, dans les limites raisonnables, etre

souples. On pourrait utiliser comme parametre le produit national brut

ou le chiffre de la population, mais il serait peut-etre preferable

que la Banque evalue. elle-meme a la luraiere d'indicateurs de ce genre

la capacite contributive de chaque et qu'elle determine le montant de

la souscription en consequence. Comme l'ampleur et le degre de develop-

pement varient d'un pays a l'autre, la marge entre la souscription

minimale et la souscription maximale devrait necesaairement &tre large";

Us ont acoepte en principe la suggestion du Comite d'apres laquelle

les pays. 3ouscriptcurs devraient aider financierement la Banqua ■: ,,

autrement que par une souscription directe bien qu'ils ai-ent considers

ce cQncours plutot comme une chose souhaitable a long terme que

realisable dans l'immediat. La raison en est que pratiquement tous

les africains ont tellement besoin de fonds de developpement pour

leurs becoins propres qu'il semble improbable qu'ils puissent, au stade

actuel, fournir d'autres conoours, quels qu'ils soient , a la Banque.
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8. Les representants du Gouvernement ont declare accepta"bles les

suggestions du Comite relative aux formes que pourraient prendre les

contributions eventuelles des souscripteurs non-africains,

) Controls et gestion

9» Les representants du Gouvernement ont accepte, en general, les

suggestions relatives a la structure de la Banque, c'est-a-dire .

1'etaislissement d'un Conseil des gouverneurs representant tous les

souscripteurs, avec droit de vote ponders, et celui d'un Conseil

d'administration compose des neuf meinbres au. sein desquel les pays

participant le plus largement disposeraient d'un siege permanent.

.1(V,. Certains points de detail du oontrSle de la Banque, et en parti-

oulier en ce qui touche le Conseil d'administration, ont fait l!o"bjet

de quelques echanges de vues. Les representants du Gouvernement ont

suggere que les sieges permanents pourraient etre attribute auz

actionnaires initiaux tant que des actions nouvelles "ne seraient pas

^mises; mais, par la suite, cette disposition ne devrait pas etre

necessirement maintenue. Us ont ete d'avis que lorsque la Banque

aurait gagne en importance et qu'elle serait reconnue comme un

^tablissement financier important, il serait necessaire et souhaitable

qu'elle emette de temps a autre de nouvelles actions de capital.

En pareil cas les participations pourraient etre ajustees. Certains

pays pourraient de la sorte acquerir une part de capital aussi

importante au total que celle acquise a l'origine par les pays

detenant un siege permanent. On a estime* que, dans ce cas, il .

oonviendrait de prevoir un roulement des sieges permanents,

11. Quant au mode de nomination des administrateurs, il a ete estime

qu'il Berait souhaitalDle que les pays disposant d'un siege au Conseil

d!.administration, qu'il s'agisse de sieges permanents ,ou de sieges

attritues par roulement, puissent designer a ce siege qui ton leur

sernble. .
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12. Les representants du Gouvernement dnt une fois deplus attire" "

1'attention sur la necessite d'une cer-tairie soupl ess e pour qu'il

soit possible d'accorder un droit limite d'intervention dans le

fonctionnement de la Banque aux souscripteurs exterieurs qui en
exprimeraient le desir. . .

13., Us. ont considere qu'il serait souhaitable que le directeur-

general et son adjoint soien-fc -Africaihs. Cependant, dans 1•attribution

de ces postes et des autres postes de 1'administration generale,

lesconnaissance et Inaptitude devraient etre les criteres primordiaux.

Par consequent, ils ont ete d'avls, qu'au delDut tout au moins, les '

statuts de.la Banque ne devraient prevoir aucune restriction susceptible

de gener le recrutement des fonctionnaires ayant les plus hautes

qualifications. . "-; 'J

iv) Mature et formes des operations de la Banque

14. Les representants du Gouyerneir.ant ont accepte les suggestions

generales du Comite relatives aux types de projets. h finanoer par

la Banque et d'apres lesquelles celle-ci devrait ^tre libre de finanoer

-des projets nationaux ou multi-nationaux, des projets productifs ou

d'infrastructure. Tout en comprenant pourquoi le Comite a sug^re.de ■

donner une certaine priorite aux pro jets multi-nationaux, ils pnt

estime qu'il conviendrait d'etre prudent a ce sujet; il est evident ■ r

que, en raison des ressources liaturelles, de la position geographique, ;;

etc., de nombreux pro jets; ne sont realisables que V'ils sont entrepris

sur une: base multi-nationale. Cela'est vrai egalement pour, le financement

des services communs a plusieurs pays. Les representants ont cependant

estime- que si on donnait une trop grande priorite aux projets, multi-

nationaux, il pourrait s'ensuivre certaines difficultes, en particulier

tant que la Banque en serait a ses debuts; en effet, on risquerait

de voir surgir des differends.au sujet du partage des remboursements,

et des groupes d'influence ou des blocs de pays pourraient faire

pressiott.au.sein de la Banque en faveur de certains projets uniquement

.parce qu'ils seraient multi-nationaux5 alors que la Banque pourrait ne



E/cW,14/jU>B/6/Add.3
Annexe

Page 6

pas avoir tous appaisements quant a la valeur de ces projets et au '

degre de priorite a leur accorder.

15. Us ont estime que les prets coneentis aux conditions commercials

devraient couvrir des projets directeinent productifs, les ressources

obtenues par la Banque a des conditions de faveur pouvant etre employees

pour des projets d>infrastructure. A ce propos, ils ont cependant efe

d'avis que I.e. fait que. certaines ressources de la Banque puissent etre

obtenues a des conditions de faveur ne devrait pas faciliter l'obtention

par certains pays d.'une assistance pour des projets moins meritants.

La Banque^devrait, a ce sujet, s'efforeer de savoir si le projet eh

question est directement productif en lui-meme ou, dans le cas d'un

projet d-infrastructure, s'il est reellement portant pour le develop-

pement economique du ou des pays interesses. En d'autres termes le

projet en cause devrait avoir pour resultat un acoroissement reel du

revenu national du-pays-en question. Les pro jets qui'seraient de pure

propagande, qui seraient somptuaires ou manqueraient de fondement ne .".."

devraient en aucun.cas recevoir uneaide financiere.

16,- Les-representants du Gouvernement ont declare qu<ils ne s'opposaient

pas, en prinoipe, a oe que, la Banoue entreprenne des oBerations

d'assistance technique, etc.; ils ont estime qu'elle devrait neanmoins
s'abstenir au detot de trop diversifier son activate. Elle devrait

s'attacher avant tout a se creer une reputation d'etablissement financier

solids. Si, plus tard, elle devait entreprendre certaines operations-,

d'assistance technique, celles-ci devraient etre en relation directe

avec ses fonctions; la Banque ne devrait pas empieter sur les dcmaines

et activites d'autres institutions comme, par exemple, les institutions ,
specialisees des Nations TJnies.

17. Tous les projets finances par la Banque devraient faire partie

des plans generaux de developpement des pays.- Les representants du

Gcuvernement ont cependant souligne que- les plans de development

varaient d'un pays.a l'autre selon, notamment, 1'importance du secteur

privee au sein de bhaque .pays. C'est pourquoi ils ont estime que 1'ampleur
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du plan de developpement d'un pays ne pouvait, a elle seule, servir

de critere ni pour ^valuer la valeur des projets qu'il comprenait,

ni pour juger de la priorite a leur donner.

18. Les representants du Gouvernement ont estime que l'optique de

la Banque devrait etre large et liberale en ce sens que la Banque ne

devrait exclure aucune forme d'investissement* A ce propos, ils ont

cependant fait remarquer qu'il ne serait pas souhaitable q.ue la Banque

fasse des operations de placement, dans les premieres anne"es du moins,

et cela pour deux raisons. En premier lieu, ces placements comportent,

un certain risque q.ue la Banque- devrait eviter de courir tout au moins

tant qu'elle ne se serait pas affirmee commeune organisation solide*

En second lieu, la prise de participations en actions impliquerait.

une intervention directe dans la gestion des pro^ets. r :, ■_

19. En ce qui concerne les types de pro jets suggeres pair le Comite, '■'■

les representants du Gouvernement nTont fait de reserves que pour les

projets d'industrialisation. Ces reserves sont justifies au paragraphs

21 ci-dessous.

20. Ils ont accepte la suggestion du Comite d'apres laquelle 1 Assistance

financiere aux pays mem"bres pourrait etre accordee soit a des taux

d'ihterets eleves soit a. des taux de faveur, selon que les ressources

de la Banque auraient ete o"btenues a des conditions commerciales ou

non commerciales.

21. Ils ont estime que la Banque devrait eviter, au cours des premieres

annees, d'etre impliquee dans des programmes .d'industrialisation et '

qu'elle ne devrait pas fair© de placements en actions. Plus tard,

elle pourrait suivre I1 e^ceraple" iie la Banque mondiale et creer, sur

le "modeie de la Societe financiere Internationale (SFl),: sa pfopre

agence qui serait charge© de ceg'ehre de financement. ■ -'

22» Les representants du Gouvernement ont egalement ete dfavis que

la Banque irait a 1'encontre de la sagesse s-i■-ellefaisait-lies doris

puria-.vet simples .car elle agirait ainsi ,e^i OQiitradiction. avec son .
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objet'principal qui devrait etre la constitution des ressources les :

plus larges possibles afin de pouvoir poursuivre et etendxe ses activites.

C*est pouxquoi ils ont ete d'avis que laBanque devxait se bornex a

6ctxoyex des pxets & des.conditions divexses et a assurer une aide

financiere aux pays africains sur des ressouxoes d'autres provenance;

elle devrait egalement limiter ses operations d'assistance technique

a celles qui ont trait a la preparation de projets pour les amener au.

stade du financement, , . ..■

23» Ce point a donne lieu a quelque echanges de vues quant a la

constitution et a la gestion des fonds de la Banque, Les representants

du Gouverneilieht ohV^te d'avis qu'il serait prudent de prevoir que ■

la Bahque puisse se re server line mar^e modique de "benefice sur les

prets qu'elle consentirait, afin qu*elle puisse faire maltre et ■

constituer- d'elle-meme un nouveau capital. Ils ont egalement estime

que des que la B.anque fonctionnerait normaleraent et se serait acquis

une reputation financiere solid,e, elle devrait s'efforcer de se procurer

des capitaux a 1'etranger par 1'emission d'obligations.

24,. . Enfin ils ont suggexe* que la Banque devrait assortir ses prets

pour les projets productifs rentables d'une condition aux termes.de

laquelle les pays a qui ils seraient octroy6s deyraient se constituer ,

sur leurs benefices, une reserve en plus de celle qui est requise pour

le rembourseraent des prets, de maniere a, pourvoir par eux-meraes au

developpement ulterieur du projet*

25* Repondant a la question de savoir si le Gouvernement federal . . ., _

envisag;eait d'utiliser les services de la Banque, l.es representants ,

ont declare qu'en raison de ses prppres besoxns, le Gouvernement ,

aurait recours a des emprunta de la. Banque pour financer ses principaux

projets de developpement, qu'il s'agisse de projets. productifs. ou

de projeta d1infrastructure*

v) Siege, cle la Banque . . ■

26, Les representants du Gouvernement ont declare qu!il conviendxait
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de tenir compte dans le choix du siege de la Banque des moyens de

communication, de 1'existence d'un centre urtain suffisamment developpe

pour qu'il puisse fournir toutes lea installations pratiques, et des

facilites d'acces pour touts les pays Africains,
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'■■ ■■■- TMGAJTYIKA ': ■-■ ■ ■-■•"■' ■' -" ' ■ "

COMFTE RMDU DES CO^SULTATIOITS

-""■■- ■ !, INTRODUCTION

1. ■ Le Groupe.A3 a sejourne aDar-aa-Salaam du ler au 4 septembre; 1962,

Les representants du Gouveraement du Tanganyika auz consuitations

etaient les suivantst : /.■-.■ -.■-.-. ■

M. Padl;Bomani ■ ■ - Hinistte des Pinanoes

H. L.J. Iviahony - Secretaire adjoint a la

= ,■■ ■ - ■ .'•-...-,': Tresorerie . ■"■ ■ ■; ;::' : ■

M. G.S. Magomte ,, -. Secretaire assistant a la :m

Tresorerie

; ... ,: II... RESUME DES C01J3ULTATI01TS , . .. ■■ ;...;.

i) O"b.jectif de la Banque

2, Le porte parole du Gouvernement a estime que le meilleur moyen

qu'aurait la Banque afrioaine de developpement de favoriser et

d'accelerer eff©otivement le developpement de l'Afrique serait de

procurer aux pays'Africains des capitaux supplementaires pour des " ' '

projets riationaux et multi-nationaux: directement productifs du

d'infrastructiire. Ces capitaux devraient pouvoir etre utilise,? potb*.:-:.

financer des plans de developpement approuves par la Banque, a des

conditions commercialeB ou de faveur. Us devraient pouvoir financer

les couts locaux ainsi que le cout de l'equipenent imports. La capacite

de pret de la Banque devrait etre tres large mais toujours.sous reserve

que la Banque suivie dans ses operations des principes tancaires. sains. ,

ii) S.truoture finanoiere :: -■.

3»:-. : Afin... de.preserver -I.e. oaractere Africain de la Banquej. les representants

du Gquvernem-ent ont ete d'avis qu'il serait indispensable que tous .:■.

les Etats fafrlqaine apportent leur contribution et souhaitable que

seuls les Etats africains sousorivent au capital-actions.
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Us ont declare que le Gouvernement inviterait le Comite des

Neuf a preciser dans les statuts de la Banque que le Mozambique et

1'Angola, sous leur regime actuel, doivent etre exclus de la Banque.

4« Les representants du Gouvernement ont approuve 1'idee de contributions

d'Etats et d'organisation non-africains souhaitant meme que ces

©oivtributiohs soient encouragees; cep'endant elles ne devraient jamais " ;

se. prese.nte,rY,s,ous .forme...da .sp.uscriptions au capital-actions. .. m -j-

5- Us ont accepts le chiffre de contributions suggere - 200 millions

de dollars des Etats "Unis. A leur avis, une formule acceptalbe pour

le calcul.de-.la sousqription. de chaque pays, pris separement, .serait

d'utiliser le barerae des contributions verses par ces pays aux Nations

Unies qui est-;£ond^ sur des facteurs pertinents tels que'le produit

national brut par habitant. Us n'ont fait aucune objection a ce que

les pays plus riches apportent une quote-part plus importante que les

pays moins favorises du point de vue financier; et ils ont acpepte le

principe du paiement des souscriptions moitie en devises convertibles

et moitie en monnaie locale, ce paiement etant etale sur une periods

de cinq ans,

6, II a ete entendu ;que. le. paiement de la souscription donnerpdi-.!.; o-.

aux pays membres le cLroit d'etre representes ,au Opnseil des gQuyerneurs.v

iii) Gontrole e't :rgeation ' '■ ■"■'■':' ' : ■' --

7* II devrait aussi exister un organe de travail qui serait le

Conseil d'administration. Les pays riches apportant d'importan.tes

souscriptions pourraient eventueli.lement avoir droit a. un siege

permenent au Conseil d'adminiatration selon le systeme adopte par

le' Cdhseii de Securite des ITr.tions Unies, a savoir, un petit nonbre de

sieges perm?.nents et un plus grand nonbre d'e aieges: non permanents, '

&*. .■LBS'1Tepre&entatitB 'du Gouvernement on considere 'qu'il est essentiel"

pour la: Banque d'bbeiir■■& de-sains principes bahcaires et de posseder

une gestion technique-: solide-.et-i^n'e politique' clairement
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9. Us ont pleinement approuve la suggestion selon laquelle le

Direpteur-general et son adjoint devraient etre africains mais, au-

desspus de ce niveau., aucune restriction ne serait impose a l'emploi^

de non, Africains pour autant que les speoialites professionnelles

requises ne seraient pas disponibles en Afrique* II faudrait aussi.

sTefforcer d'assurer le recrutement du personnel africain sur une

"base proportionnelle entre les Etats membres.

iv) Nature et formes des operations

10. Les souls projets qui puissent etre finances devront §tre des

projets situes en Afrique, et il ne devrait pas exister de limitations

quant aux types de projets a entreprendre.

11. Selon les representants du Qouvernementj.'les types des projets a

,:entreprendre devr,ai,ent ^tre en rapport avec les moyens financiers

disponibles, par ^exemple:-,les ;p^ets obtenus a d.es conditions hon

commerciales devro.nt ©tre a.ffectes a des. projets directement productifs

et J.6S prets regus a des .conditions non- oomme-rQiaies a des projets

<i'A^ra3'truc'tuTe' Ila ont cinsidere ce point comme une condition

prealable du "bon fonctionnement de la Banque.

12:. En ce qui concerne 1'assistance technique (dans le sens d1 envoi

d'experts et de formation de personnel) ils ont estime qu'au dfibut

deses. operations la Banque devrait s'occuper surtout de financer des

projets d'investissement puisque de nombreuses autres organisations

deja etablies fournissent cette assistance technique. Lorsque la

Banque serait assise sur des "bases solides elle pourrait envisager

d'elargir son champs d'action.

13» Les representants du Gouvernement ont approuve la conception

selon laquelle les projets devraient faire partie des plans generaux

de developpement et insiste pour que 1'on s'efforce de financer

1'ensemble ou une partie de ces plans. Si cette politique est adoptee,

le Gouvernement accepterait de reconnaitre a la Banque le droit d'exercer

un droit de regard sur les affectations des prets qu'elle aurait consentis.
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14» Le'Gouvernement a reconnu que la Banque ne devrait exclure aucinie

forme' d'investissement et qu'6lle devrait pouvoir prendre des parti

cipations, faire des prets a des conditions commerciales et de faveur,

des prets remboursables en monnaie locale et' des dons. Elle devrait

pouvoir'!aussi aider les Etats membres a obtenir des ressources aupres

de consortiums. ■

v) Sie^e de la Banque

15» Les criteres qui devraient presider au choix du siege de la Banque

devraient etre ies suivahts: ■ ■.-...■■■ . ■ ■ ■ ■

a) Position centrale.

b) Un reseau de lignes aeriennes developpe assurant une grande

c) ■ Des Jh6telsslmodernes en nombre suffisant pour ■'pouvoir recevoir

les delegations lors des reunions annuelles.

d) L'existence di^une place monetaitfe, c'est-a-dire l'existence

de banques Internationales, d'une'Bourse des valeurs, d*un

marche monetaire et d'une ban4ue centrale nationale ou d'un

office de la monnaie.

Si Dar-es-Salam venait a, etre Choisi comme siege de la Banque, 'le

Gouvernemeht raettrait un terrain a'sa disposition et envisagerait

d'accorder au personnel de la banque certains privileges et immunites.
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.■:-'-- -. ■'"..■ ■ lo':. . ■ ; ■ ' ■ .: ■■ . • ■ ■■

:..... ZANZIBAR . ; ■ ■....:...

COIPTE REHDU DES CONSULTATIONS -

I. INTRODUCTION '

1.,.. Le Groupe A3 a sejourne a Zanzibar du 4-au 5 septembre 1962.

Representaient le Gouvernement de Zanzibar aux consultations:

H. Mohamed Shamte - Ministre principal

Vi. Ali Muhsin - Ministre de 1'eduotion et de

" la prevoyanoe sooiale

M. f Juiaa Ale^J ' - - Ministre de 1'agriculture

M. A.H* Hanker ■ _ Secretaire aux finances

* ;;v M. A.C.C". Roberts ■ - Secretaire permanent (Finances)

,; , W* *M»H.. ShelTpy . - Directeur de ,1'agriculture

M* R.D..Osborne ■ - Secretaire adjoint (Finances)

'•■■■' ■'' II. REMARQttES GMERALES

2. Le Gouvernement de S,A. le Sultan de Zanzibar a accueilli avec

satisfaction 1 'idee de .fonder,.une Banque africaine de developpement,

III." RESUME DES CONSULTATIONS

i) Structure finanoiere

3. La Banque de developpement devralt attirer des capitaux nouveaux

et he pas ae borner a detourner des capitaux qui viennent a l'Afrique

par d'autre voies." ■ -

4. II oonviendrait que les pays africains soient seuls souscripteurs

au capital-actions de la Banque, ehcbre; que-les1 pays africains puissent

y contribuer -sous d'autres formes; l'es: prbprietaires legaux et les j

membres du Cdnseil des gouverneursJ devraient egalement etre des pays-

africains, .■■■'■.: ■■,..• ■:■-.■;

5. L'idee de constituer un capital de 200 millions de dollars,'des .'

Eta-ts Unis a paru raisonnable et auSsi le fait que la moitie de cette

somme serait versee sur une periode de cinq ans, l'autre moitie etant
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exigible sur appel. Quant a, la question de la contribution minimale,

le principe selon lequel elle devrait etre calculee en fonction du

produit national brut des pays africains pourrait ne pas pouvoir etre

suivi alors qu'une calcul de la souscription fonde" sur lfeffort de la

population presenterait de nombreux avantages. En raison de la situation

financiere et economique tres grave de Zanzibar, le Gouvernement a

decide^ de reserver son opinion jusqu'a ce que le montant effectif des

quote-parts ait ete calcule.

ii) Controle et gestion " *

6. Le Gouvernement a ete d'avis que le Conseil des gouverneurs devrait

se composer-de representants ae tous les pays afrioains souscripteurs.

Quant a la procedure, on devrait suivre celle de 1'Organisation des

Kations ITnies,. selon l.tquelle tous les paya ont un .dro^t de-yote egal.

7. II a estime aussi qu'il serait preferable que tous lea-Sieges du

Conseil d!administration soient occupes a tour de r8le par-les pays

ou groupes de pays souscripteurs et que, si possible, on evite d'adopter

le principe dea sieges permanents,

■ La Banque devrait etre geree selon des principes bancaires

rigoureux et le Directeur-general-et son adjoint devraient etre

ressortissants de pays africains membres.

iii) Nature des operations de la Banque

Les propositions enoncees dans oette.section du document de la

CEA ont paru raisonnables, . ... . .

Qh En ce qui conceme 1'assistance technique, il a ete suggere qu'au

cours de la periode initiale, la Banque limite son action auxfonotions

banoaires essentielles au developpement, II existe* dega, de multiples

organismes d'assistance technique et la creation,d.'un organe nouveau

serait de nature a eemer le trouble et la confusion,

9. Pour ce qui est du financement des pro jets particuliers ou des _

plan« de developpement, Zanzibar sait par experience que les organisations
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Internationales raettent souvent peu d'empressement a soutenir des

projets qui, selon les normes en vigeur sur le plan international,

n'ont cluW importance financiere modeste. II serait, semble-t-il,

vraiment necessaire de mettre au point une methode permettant d'accorder

une assistance speciale aux petits pays, lltme si la procedure normale

ne oonsistait pas a aider au financement du plan de developpement

dans son ensemble, lorsque ce plan de developpement est inferieur a

un certain minimum (cas de pays particulierement petits), la Banque

devrait pouvoir prater de It argent pour 1'execution globale d'un plan

de developpement et non pas pour tel ou tel projet.

iv) Siege de la Banque

10. II ne serait pas sans inconvenient d'installer la Banque dans

l'un des groupes de pays les plus influents ou les plus puissants, II

se pourrait que ce groupe exerce une influence excessive sur 1'activite

de la Banque. Le Gouvernement su Sultan accueillerait avec satisfaction

toute proposition visant a installer a Zanzibar le siege de la Banque

africaine de developpement.
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' 'RWANDA ■ ■' ■ ' '

COMPTE RENDU DES,CONSULTATIONS

I. "INTRODUCTION

1. Le Groupe A3 :a sejourne au Rwanda du 6 au 9 septembre 1962. Le

Gouvernement du Rwanda etait represent© .aux consultations par: ...

M. Gaspard Cyimana ; - Ministre des Finances

M. Bonaventure Nkundabagenzi -.- Directeur de la Banque centralo
du Rwanda et du Burundi

■: v (Agence.de Kigali) .

M, Paternostre de Lamairieu - Directeur du plan au ministrer-e
des Affaires etrangeres

M. Jacques Dons - Chef du Cabinet, du Ministre
.._ . . . des finances

;II; RESUME DES CONSULTATIONS ,'-.■■

i) Ob.iectif de la Banque ■■■ . ■

2,. Conscients. C-o la neces.site pour les pays africains d'avoir une

institution capable de stimuler le developpement economique et social

du continent, les representants du Gouvernement ont accepte le principe

de la creation d'une Banque africaine de developpement.

ii) Structure financiere

3. Us ont approuve les suggestions du Coraite des Neuf relatives

notamment au oaractere africain de la Banque, a sa structure financiere,

a son controle et a sa gestion, a la nature et aux formes de ses

operations.

4. En ce qui concerne les souscriptions au capital, les representants

du Gouvernement ne se sont pas estimes en mesure d'affirmer qu'elles

devraient etre reservees aux seuls pays africains. IIs ne verraient

aucun inconvenient a ce que des pays non-africains souscrivent au

capital initial dans le cas ou les pays africains n'arriveraient pas

a reunir les 200 millions de dollars des Etats Unis envisages.
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5- Us se sont reserve le droit de decider de la participation du

Rwanda au capital de la Banque des que serait connu le montant dos

souscriptions, mais ils ont accepte que la determination de oe montant

se fasse sur la base du produit national brut.

iii) Controls et gestion

6, Au sujet des modalites de designation des membres du Conseil

d'adrainistration, il a paru souhaitable que le principe du roulement

soit retenu de facon que tous les pays aient la mime possibilite de

sieger au Conseil ou de s'y faire representer.

Tous les pays souscripteursj devraient avoir un droit de vote

egal queile:"qui soit 1'importance de leur souscription,

iv) Siege de la- Basque .

7, Enfin, le Gouvernement de la Republique Rwandaiae a annonoe au Groupe

consultatif que si Kigali, de par sa position centrale, venait a etre

choisi comme siege de la Banque, il mettrait a la disposition de cette

derniere un.terrain a batir et accordereit au personnel de la Banque

des privileges diplomatiques qui sont reconnus normalement au personnel

des Nations TJnies#
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■ ; '".■--•• BUfiBKDl ' ■ " ' :■-.-.'■

COMPT^ HENDU EES CONSULTATIONS

I. INTRODUCTION . .

1V; Le Groupe A3 a sajoume au Burundi du 10 au 13 septembre 1962. Les

representants du Gouvernement du Burundi aux consultations etaient

les suivants:

M. Pierre Ngendandumwe - Vice-Premier Ministre et
Ministre des Finances

M.iLorgio Nimubona _ Ministre des Affaires Strangles

II.;. Felix Katikati _ Ministre des Affaires ^oonomique
■ ;,: ...'■■" et du oommeroe

M. Heray Sengiyumva - Chef du CaMner du Premier
Ministre

II. RESUME DES CONSULTATIONS . : . , ■ ,.,-. A

i) Objectif de la Bangue

2. Ltid£e de la creation d'une Banque africaine de developpement dans

le but d'accelererle developpement economise et social du continent, '
a ete accueillie avec faveur,

ii) Structure finahciere ■ ; . . .

3. La suggestion du Comite relative au principe du caractlre afrioain

de la Banque a ete approuvee et on a estime que les pays africains

devraient pouvoir souscrire la totalite du'capital propose. Mais,

considerant le1manque de capitaux dont souffrent la,plupart des pays

africains, il faudrait garder une certain souplesse dans 1'application
de ce priricipe- ' ■ " ■

4. Une vue concrete des situations a amene les representants du s

Gouvernement a accorder leur preference a 1'affirmation de la

"vocation" africaine de la Banque, le principe du carctere africain de

la Banque lui paraissant plus restrictif et done plus difficile

a. realiser«
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5. En ce qui concerne la structure financiere, les repre"sentsnts

ont accepte que le montant des souscriptiong de pays nembres soit

calcule sur la "base du produit national brut.

Mais conscients des besoins en capitaux des differents pays, ils

ont invite le Comite a envisager la possibility d'accorder des delais

de grace a ceux des pays qui eprouveraient-des difficultes a s'acqui-tter

de la premiere tranche du capital.

iii) Controle et geation

6. Lesimeoaniemes de-GontrSle et de gestion prevus par le Comite,

ont ete approuVes; pourtant on" s'est demande si les Etats africains

seraient en mesure de mettre a la disposition de la Banque un personnel

de direction possedant la competence necessaire a la bonne gestion de

la Banque.

7. En principe le directeur-general et son adjoint devraient etre

Africains mais 1'application de ce principe dans un' sens restrictif

ne devrait pas priver la Banque des compStan&es qu'il serait plus

facile de rechercher dans les pays non-africains.

8. Au sujet des modalites de designation des membres du Conseil

d'administration, on a estime qu'il est difficile de ne pas tenir '

compte de 1'importance des souscriptions de chacun. Cependant on

pourrait rechercher un autre critere afin de corriger celux du montant

des souscriptions.

Quoi qu'il eft soit, il convient de ne pas attribuer de sieges

permanents aux gros souscripteurs, le probleme etant d'eviter que des

pays africains ;agiWant comme intermediaires ne se trouvent a la merci

des-pays non africiains qui leur auront facilite 1'acquisition d'un

grand nombre de souscriptions. Pour cette meme raison, il est preferable

de retenir le principe du vote par sbuscripteur ou groupe de

souscripteurs. ■
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9- Les representants du Gouverr-ement ont denande instamment que

d'une fac.on generale, des influences exterieures a l'Afrique - zone

monetaire, Marche Commun, politique des deux bloos, et influences

interieures provenant de groupes regionaux - n'interferent pas aveo

les activites de la Banque.

10, Les suggestions du Coinite en ce qui concerne la nature et leo

formes des operations de la Banque ont ete approuvees. On a ajoute

qu'etant donne la necessite pour les pays que le oours des produits

primaires stabilisent, le Comite devrait examiner la possitdlite de

creer un fonds de soutien des cours des produits de "bse.

11, La Banque devrait aussi recourir a des appels d'offres interna-

tionaux pour I1execution des pro jets dont elle assumerait la realisation

ou la gestion, afin d'eviter 1'achat des "biens d'equipement dans un

seul pays ou groupe de pays.

v) Siege de la Banquo

12, Parmi les criteres a retenir pour le ohoix du siege de la Banque,

les representants du Gouverneraent ont propose:

- Position geographique centrale

- Stabilite politique

- Agglomeration urbaine developpee

Appartenance de la ville a un pays moyen, les deux extremes

etant a exclure.

13- Si Usumtura veno.it a ;^--e choioi, ie Gouverneraent mettrait a la

disposition de la Banov.e nr. terrain a, "batir et accorderait au personnel

les privileges reconnus au personnel des Nations Unies.
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